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1. Contexte et objectifs de l’opération 

1.1. Localisation de l’aménagement envisagé 

Cette étude concerne l’aménagement des accès du centre commercial « Les Portes 
de Taverny », situé sur la commune de Taverny, au nord-est de l’échangeur                  
A 115 / RD 407. 

1.2. Contexte et objectif de l’opération 

La commune de Taverny a interpellé la Préfecture du Val d’Oise et le Conseil 
Général concernant les conditions d’accès difficiles au centre commercial des Portes 
de Taverny, générant des problèmes de sécurité (accès de secours).  

En effet, l’existence d’une sortie unique, (pour deux entrées) du centre commercial à 
partir de la rue Jean Baptiste Clément entraîne une saturation du carrefour à feux 
entre cette rue et la RD 502, aux heures de forte d’affluence (heures de pointe, 
vendredi, samedi, jours fériés). Ce contexte rend très difficile, voire impossible 
l’accès d’urgence (police, secours, évacuation, …) à la zone commerciale. 

Le département de Val d’Oise a ainsi engagé, en 2009, des études de scénarios de 
création d’une sortie supplémentaire pour le centre commercial « Les Portes de 
Taverny ». Ces études ont été menées à partir des résultats des enquêtes de 
circulation origines / destinations, réalisées en 2009, dans la zone d’influence des 
flux d’entrée et de sortie du centre commercial. Elles ont pour objectif principal de 
fluidifier les accès (entrée / sortie) au centre commercial et d’améliorer ainsi les 
conditions d’accès ou d’évacuation d’urgences (police, pompier, …), à travers le 
délestage de la rue Clément. Bien entendu, les scenarios ainsi étudiés devront 
également, à défaut d’améliorer l’exploitation des infrastructures environnantes, 
demeurer neutre vis-à-vis de leur fonctionnement actuel. 

1.3. Synthèse des études antérieures de scénarios 

Les études de scénarios (études de fonctionnement) sont réalisées à partir des 
résultats d’une enquête origine / destination (réalisée les vendredi 11 et samedi 12 
septembre 2009) des usagers du centre commercial. Cette enquête a abouti à 
l’établissement d’un modèle de trafic permettant de simuler les impacts en terme de 
trafic de divers scénarios de nouvelles sorties du centre commercial. 

Les différents scénarios étudiés en 2009, au nombre de cinq, sont résumés dans le 
schéma ci après. 
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L’étude de scénarios a permis de mettre en lumière deux solutions susceptibles 
d’améliorer les conditions d’accès actuelles et à l’horizon 2020, au centre 
commercial. Il s’agit des solutions 2 et 3 de l’étude de scénarios réalisée en 2009. La 
faisabilité technique de ces deux scénarios a fait l’objet d’une première étude. 

Le test de la solution 2 « giratoire oblong » par le bureau d’études CD-Via mené 
dans le but de s’assurer du bon fonctionnement du scénario a montré des points de 
conflits pouvant entraîner des remontées de files importantes sur la RD 407 nord et 
la sortie du centre commercial (à certaines heures). Ainsi, une troisième solution est 
apparue, celle du « double-giratoire », objet de cette mise à jour de l’étude de 
faisabilité. 

1.4. Objectifs de la présente étude 

La présente étude a pour objectif de préciser, dans les grandes lignes, la définition 
technique des 3 scénarios arrêtés. Une comparaison technique et environnementale 
de ces 3 scénarios sera également proposée à l’issue de leur définition technique et 
au regard des contraintes environnementales, physiques et humaines du site. 
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2. État initial et recensement des contraintes 

2.1. Une configuration peu adaptée aux fonctions ac tuelles et 
futures 

 

2.1.1. Les fonctions 

Le centre commercial des Portes de Taverny est situé au niveau de l’échangeur    
RD 407 / A 115 (côté est).  

Ce centre commercial dispose de deux entrées : 

� un accès principal au nord par la rue Jean-Baptiste Clément qui concentre le 
trafic provenant des RD 407 et 502 ; 

� un accès secondaire au sud par la bretelle de sortie de l’autoroute A 115 
(véhicules provenant de l’autoroute A 15). 

Cependant, elle ne dispose que d’une sortie par la rue J.B. Clément. De ce fait, le 
trafic est difficile en sortie sur cette même rue. 

La rue J.B. Clément, située dans un quartier essentiellement résidentiel, permet de 
rejoindre la RD 502 puis la RD 407. 

Les comptages de trafic (réalisés en 2006) ont montré que cette rue à 2x1 voie, 
supporte un trafic important en semaine avec 18 401 véh/jour (deux sens confondus) 
et très important le samedi avec 22 838 véh/jour (deux sens confondus). 

Une étude trafic a été réalisée en septembre 2009, notamment sur la rue J.B. 
Clément. Elle montre qu’aux périodes les plus chargées (heure de pointe, samedi…) 
cette rue est saturée dans le sens de la sortie avec des temps d’attente importants 
aux feux tricolores pour les véhicules. 

En effet, il a été observé : 

- 905 UVP/h le vendredi aux heures de pointe du soir ; 

- 1041 UVP/h le samedi aux heures de pointe du soir. 

UVP : Unité de Véhicule Particulier (1 véhicule = 1 UVP et 1 poids-lourd ou 1 bus =  
2 UVP) 
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Résultat étude trafic, septembre 2009 à l’heure de pointe du soir un samedi pour les véhicules quittant 

le centre commercial 

 

2.1.2. Une configuration peu adaptée aux usages et aux trafics 

 

� Échanges et fonctionnement : 

Dans la configuration actuelle des accès au centre commercial « Les Portes de 
Taverny », la rue J.B. Clément partage les flux entrants de la zone de commerce 
avec les flux issus de la bretelle de sortie nord-est de l’A 115, et concentre 
l’ensemble des flux sortants. La rue J.B. Clément constitue également un accès au 
stade situé à l’est du centre commercial. 

La rue J.B. Clément est en 2x1 voie et forme avec la RD 502 un carrefour en T, 
régulé par feux tricolores. Ce carrefour est pourvu de voies d’évitement sur les 
branches sud ouest (rue J.B. Clément) et nord-ouest (RD 502). Il comporte 
également sur la branche sud-est (RD 502) une voie spécifique de tourne-à-gauche, 
permettant d’accéder au centre commercial. 

Le niveau trafic supporté par la rue J.B. Clément ainsi que la typologie de cette 
dernière rend le fonctionnement normal du carrefour en T très difficile, avec des pics 
de saturation observés aux heures de forte fréquentation du centre commercial 
(vendredi soir, samedi soir). Cette configuration préjudiciable au fonctionnement 
d’ensemble de la zone d’étude (accès au centre commercial, accès aux lotissements 
en bordure de la RD 502, …) rend surtout l’accès ou l’évacuation d’urgence de la 
zone commerciale difficile (dans des délais raisonnables) voire impossible. 
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� Accessibilité des personnes handicapées : 

Le décret 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibilité de la voirie et des 
espaces publics stipule dans son article 1 que : 

« À compter du 1er juillet 2007, l’aménagement, en agglomération, des espaces 
publics et de l’ensemble de la voirie ouverte à la circulation publique […] est réalisé 
de manière à permettre l’accessibilité de ces voiries et espaces publics aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite avec la plus grande autonomie 
possible. 

Ces dispositions sont applicables à l’occasion de la réalisation de voies nouvelles, 
d’aménagements ou de travaux ayant pour effet de modifier la structure des voies ou 
d’en changer l’assiette ou de travaux de réaménagement, de réhabilitation ou de 
réfection des voies, des cheminements existants ou des espaces publics, que ceux-
ci soient ou non réalisés dans le cadre d’un projet de mise en accessibilité de la 
voirie et des espaces publics. » 

 

2.2. Les opportunités et les contraintes d’aménagem ent 

2.2.1. Réseaux 

Le périmètre d'étude abrite des réseaux d’eau potable, d’assainissement en eaux 
usées et en eaux pluviales et d’électricité BT et HT. Les impacts des aménagements 
ultérieurs sur ces réseaux devront être appréhendés en détail lors des prochaines 
phases d’études. 

 

2.2.2. Milieu naturel 

� Relief et topographie 

La zone d’étude se situe en bordure sud-ouest de la butte de Montmorency. Son 
relief est très peu marqué et se situe à une altitude comprise entre 70 et 75 mètres 
assimilant le centre commercial des Portes de Taverny et ses alentours. 

Ce relief peu marqué ne constitue donc pas une contrainte environnementale. 

 

� Géologie – géotechnique 

La zone d’étude repose très majoritairement sur des Marnes à Pholamya ludensis  
possédant une épaisseur constante (entre 1 et 3,50 m). Ce sont des marnes 
jaunâtres pouvant renfermer des rognons gypseux. 

A l’ouest et au sud de la zone d’étude s’établit le Marinésien  comportant plusieurs 
formations parfois difficile à distinguer : les Sables d’Ezanville 

� les Sables d’Ezanville, sables plus ou moins marneux, verdâtres ; 

� le Calcaire de Ducy, marno-calcaire blanc crème peu épais, 3,30 à 1,45 m ; 
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� les Sables de Morte-fontaine, sables fins blancs à jaunâtres, plus ou moins 
indurés peu épais 0,20 à 0,60 m ; 

� le calcaire de Saint-Ouen, calcaire alternant des marnes sur une épaisseur 
variable de 5 à 15 mètres. 

 

� Hydrogéologie 

La zone d’étude est située sur l’aquifère multicouche de l’éocène moyen et inférieur 
qui couvre toute la région nord-ouest de l’Île-de-France. Il est constitué par les 
calcaires lutétiens et les sables yprésiens. 

Les nappes présentes dans la zone d’étude sont alimentées par les infiltrations des 
eaux pluviales et sont donc vulnérables aux pollutions. 

 

� Hydrologie 

La zone d’étude est basée dans le bassin versant de l’Oise. Cependant, il n’existe 
pas de cours d’eau permanents ou temporaires dans ce secteur. 

Une voie de ruissellement en cas d’évènement pluvieux important a été identifiée 
dans le bois des Aulnayes situé au nord-est du centre commercial. 

Le réseau hydrographique ne constitue donc pas une contrainte environnementale 
sur ce secteur. 

 

� Sites et Monuments historiques 

Le secteur ne comporte pas de monuments historiques inscrits ou classés. 

Concernant les vestiges archéologiques, un habitat gallo-romain a été entrevu au 
niveau du Bois d’Aulnayes lors des travaux du centre commercial. 

Un site naturel protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les monuments naturels et 
les sites a été recensé. Il s’agit du domaine du château de Boissy situé au sud de 
l’autoroute A 115. Toutefois, le projet d’aménagement se situe en dehors de ce 
périmètre. 

 

� Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Depuis 1994, le Bois des Aulnayes est classé dans le périmètre d’un Espace Naturel 
Sensible (E.N.S.) régional appelé Domaine Régional de Boissy. Cet E.N.S. 
comprend également le Bois de Boissy situé au sud de l’autoroute A 115. 

Le Bois des Aulnayes présente, de par sa position entre le Bois de Boissy au sud et 
de la Forêt Domaniale de Montmorency au nord de Taverny, un intérêt fondamental 
pour permettre l’aménagement d’une liaison verte entre les buttes de Parisis et la 
butte de Montmorency. 
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2.2.3. Milieu humain 

� PDIPR 

Un itinéraire de direction sud/nord est inscrit au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenades et de Randonnées. Il traverse l’A 115 par une passerelle, passe à 
l’ouest du centre commercial, sous la RD 407, et se prolonge ensuite vers le nord de 
la commune. 

 

� Urbanisme 

� PLU de Taverny 

Le Plan Local d’Urbanisme de Taverny a été approuvé le 4 mars 2005 et modifié le 
12 mars 2010. 

Le zonage : 

Dans la zone d’étude, on retrouve les deux types de zones suivants : 

� Zones urbaines (U) :  dans lesquelles les capacités des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre immédiatement des 
constructions et, éventuellement, à l’intérieur de ces zones, la localisation des 
terrains cultivés à protéger et inconstructibles. Dans la zone d’étude, les trois 
zones urbaines sont présentes : zone d’activité commerciale (UZ), zone 
d’habitat pavillonnaire (UG) et zone composée principalement d’ensemble et 
d’habitations collectives (UC). 

� Zones naturelles (N) :  équipées ou non, dans lesquelles les règles peuvent 
exprimer l’interdiction de construire. 

De plus, le bois d’Aulnayes est classé en tant qu’Espace Boisé Classé (EBC).  

Il est à noter que la réglementation n’autorise pas les affouillements et les 
exhaussements du sol dans les zones N et que tout mode d’occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements 
ne seront pas autorisés dans les EBC. Le défrichement est donc interdit dans ces 
EBC et il est nécessaire de prévoir le déclassement des espaces boisés interceptés 
par le projet. 

 

Les servitudes :  

� Protection des sites et des monuments naturels clas sés :  servitude qui 
concerne l’ensemble du domaine du château de Boissy. Toutefois, cette 
servitude ne concerne pas le projet d’aménagement ; 

� Protection contre les perturbations électromagnétiq ues :  servitudes 
relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection de centre 
de réception contre les perturbations électromagnétiques ; 

� Pose de canalisation d’assainissement :  servitude qui s’applique pour la 
pose des canalisations publiques d’eau (potable) et d’assainissement (eaux 
usées ou pluviales) sur le domaine privé ; 



10 

 

� Réseaux :  servitudes relatives aux communications téléphoniques et 
télégraphiques. 

 

Les risques : 

La zone d’étude est concernée par le risque d’inondation. La carte de localisation de 
la commune de Taverny recense une zone d’aléa d’inondation pluviale supposée. 

La commune n’est pas pourvue d’un plan de prévention des risques d’inondation. 
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3. Étude des solutions et choix 

3.1. Préambule 

Les scénarios de l’étude de fonctionnement de décembre 2009 étudiés dans cette 
étude sont les scénarios 3, 2 et 2.1. Ils seront appelés respectivement solution A , 
solution B et Solution C dans la suite de l’étude. 

3.2. Solution A 

La première solution consiste en l’implantation d’un giratoire de 18 m de rayon sur la 
RD 407, à mi-distance environ entre le giratoire nord de l’échangeur de l’A 115 et 
celui du carrefour RD 407/RD 502. Ce carrefour comporte quatre branches. Outre les 
branches de la RD 407 à deux voies d’entrée et de sortie, il concentre un barreau 
d’accès au centre commercial à 2x1 voie et une voie de sortie de la station-service 
située au nord-ouest de la RD 407. 

Cette solution comporte également un giratoire de 12,5 m de rayon, implanté à 
l’entrée du centre commercial, sur la rue Théroigne de Méricourt. Ce carrefour à 4 
branches concentre les flux arrivant, du giratoire projeté sur la RD 407 et de la 
bretelle de sortie est de l’échangeur de l’A 115 et les distribue suivant les deux 
directions d’accès au centre commercial. La branche d’accès au centre commercial 
est constituée de deux voies d’entrée (barreau et bretelle de sortie A 115) et d’une 
voie de sortie en direction du giratoire projet sur la RD 407. Il comporte également 
une voie de sortie de l'ilot McDonalds, Gifi, Speedy pour permettre la sortie des PL 
de livraison. Un jalonnement approprié devra être mis en place sur la bretelle de 
sortie de l'A 115. 

Un passage inférieur circulation douce est implanté sous le barreau du nouvel accès 
au centre commercial, afin d’assurer la continuité de l’itinéraire déjà existant sous la 
RD 407. Cette liaison douce sera raccordée au trottoir de la voie d’accès au centre 
commercial et au cheminement se dirigeant vers l’espace boisé. 

 



13 

 

 



14 

 

3.3. Solution B 

Cette solution consiste à modifier le giratoire nord de l’échangeur de l’A 115 en un 
giratoire oblong. Elle implique ainsi un changement des modes d’échanges entre     
l’A 115 (à travers la bretelle de sortie nord-est et la RD 407), de par la suppression 
de la voie d’évitement du giratoire modifié, qui concentre les flux sur le giratoire 
modifié. Aussi, afin de compenser la suppression de la voie d’évitement, l’entrée au 
giratoire, depuis l’autoroute, est aménagée à 2 voies. Un jalonnement approprié 
devra être mis en place sur la bretelle de sortie depuis l'A 115 Paris. 

Comme sur la solution A, la solution B conserve le principe du giratoire implanté à 
l’entrée ouest du centre commercial, suivant les mêmes dispositions constructives et 
de fonctionnement, avec un raccordement plus direct au giratoire oblong ainsi 
aménagé, et donc une capacité de stockage moindre, mais suffisante. 

La liaison douce existante sous la RD 407 est rétablie sous le barreau de 
raccordement au giratoire oblong, par l’aménagement d’un passage inférieur. 
Comme dans la solution A, cette liaison douce sera raccordée au trottoir de la voie 
d’accès au centre commercial et au cheminement se dirigeant vers l’espace boisé. 
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3.4. Solution C 

Dans cette dernière solution, le giratoire préconisé dans la solution A est rapproché à  
une cinquantaine de mètres du giratoire existant, ce qui correspond à la longueur du 
giratoire oblong (solution B). Le giratoire est de rayon 20m. La suppression de la voie 
d’évitement sera compensée par l’aménagement à 2 voies de l’entrée au giratoire, 
depuis l’autoroute. Un jalonnement approprié devra être mis en place sur la bretelle 
de sortie depuis l'A 115 Paris. 

L’implantation du giratoire à l’entrée ouest du centre commercial permet de 
concentrer les flux arrivants et de proposer un raccordement direct à ce centre 
commercial. La capacité de stockage est inférieure à celle de la solution A mais elle 
est suffisante. De plus, le fait d’implanter deux giratoires indépendants permet de ne 
pas surcharger le trafic sur les voies d’échange entre les deux giratoires du fait des 
mouvements depuis l’A 115 sud vers Beauchamp. 

La sortie du centre commercial nécessite une mise à 2 files au niveau de l’entrée sur 
le nouveau giratoire sur la RD407. Malgré cela, elle connaîtra certainement des 
remontées de files dynamiques dues aux conflits induits par la géométrie du 
giratoire. 

Le giratoire, implanté à l’entrée du centre commercial, sur la rue Théroigne de 
Méricourt, est de rayon 12,5 m. 

La liaison douce existante sous la RD 407 est rétablie sous le barreau de 
raccordement au giratoire de sortie du centre commercial, par l’aménagement d’un 
passage inférieur. Cette liaison douce sera raccordée au trottoir de la voie d’accès 
au centre commercial et au cheminement se dirigeant vers l’espace boisé. 
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18 

 

3.5. Comparaison des solutions 

Impact très 
favorable 

Impact favorable 
Impact faible ou 

inexistant 
Impact 

défavorable 
Impact très 
défavorable 

     

 

 

Critères de comparaison Solution A Solution B Solut ion C 

Impacts 
environnemen-

taux 

Topographie, 
géologie et 

hydrographie 
Pas d’impact Pas d’impact Pas d’impact 

Milieu naturel 

5 600 m² de 
déboisement 

dans un espace 
boisé classé 

1 300 m² de 
déboisement 
d’un espace 
boisé classé 

1 300 m² de 
déboisement 
d’un espace 
boisé classé 

Paysage 

Patrimoine 
architectural 

Pas d’impact Pas d’impact Pas d’impact 

Impacts 
économiques 

et humains 

Circulations 
douces 

Les circulations 
douces sont 

rétablies par un 
passage 
inférieur 

Les circulations 
douces sont 

rétablies par un 
passage 
inférieur 

Les circulations 
douces sont 

rétablies par un 
passage 
inférieur 

Urbanisme 

Projet intercepte 
un EBC et une 
zone N : mise 

en compatibilité 
des documents 

d’urbanisme 
nécessaire 

Projet intercepte 
un EBC et une 
zone N : mise 

en compatibilité 
des documents 

d’urbanisme 
nécessaire 

Projet 
intercepte un 
EBC et une 

zone N : mise 
en compatibilité 
des documents 

d’urbanisme 
nécessaire 

Cadre de vie 
Amélioration 

des conditions 
de trafic, etc.  

Amélioration 
des conditions 
de trafic, etc.  

Amélioration 
des conditions 
de trafic, etc. 

Fonctionnalité 
de la zone 

d’étude 

Sécurité des 
usagers 

Meilleure 
séparation des 

flux de 
fonctionnement 

de la zone 
d’étude (habitat, 

activités,…) 

Regroupement 
d’accès direct à 

la RD 407 
(station service, 

centre 
commercial) 

Problème de 
prise de vitesse 
dans le giratoire 

oblong 

Suppression de 
la voie 

d’évitement du 
giratoire nord de 
l’échangeur de 

l’A115 

Meilleure 
séparation des 

flux de 
fonctionnement 

de la zone 
d’étude (habitat, 

activités,…) 

Suppression de 
la voie 

d’évitement du 
giratoire nord 

de l’échangeur 
de l’A115 
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Attractivité 
Amélioration 
des temps de 

parcours 

Amélioration 
des temps de 

parcours 

Amélioration 
des temps de 

parcours 

Cohérence 
des aménage-

ments 

Ajout d’un point 
d’arrêt 

supplémentaire 
à l’itinéraire de 

la RD407 qui en 
compte déjà 

plusieurs 

Concentration 
des échanges 

sur un seul point 
d’arrêt déjà 

existant. 

Ajout d’un point 
d’arrêt 

supplémentaire 
à l’itinéraire de 

la RD407 qui en 
compte déjà 

plusieurs 

Conformité 
aux normes 

Giratoire aux 
normes 

Giratoire 
atypique 

Giratoires aux 
normes 

lisibilité des 
aménage-

ments 

Moindre lisibilité 
due à 

l’allongement de 
parcours  

Bonne lisibilité 
de l’accès au 

centre 
commercial  

Bonne lisibilité 
de l’accès au 

centre 
commercial 

Trafic 

Longueur 
importante de 
stockage des 

flux d’entrée et 
de sortie du 

centre 
commercial hors 

des points 
d’échanges  

Longueur 
moindre de 

stockage des 
flux d’entrée et 

de sortie du 
Centre 

commercial hors 
des points 

d’échanges et 
surchargement 
du trafic sur les 

voies du 
giratoire  

Longueur 
moindre de 

stockage des 
flux d’entrée et 

de sortie du 
centre 

commercial 
hors des points 

d’échanges 
mais meilleur 
échange entre 

les deux 
giratoires 

Effets induits 

Amélioration de 
la desserte de la 
station service 

Délestage 
important de la 
RD 502 et du 

carrefour 
RD407/RD502 

L’allongement 
du point 

d’échange 
introduit des 

changements 
de directions et 
un allongement 

de parcours 
pour les 

mouvements 
RD407 sud vers 
A115 ouest et 
A115 est vers 
RD407 sud   

Délestage 
important de la 
RD 502 et du 

carrefour 
RD407/RD502 

Bonne 
répartition des 

dessertes 

Délestage 
important de la 
RD 502 et du 

carrefour 
RD407/RD502 

Coûts TTC 2 730 000 € 2 850 000 € 2 980 000 € 
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En complément de ce tableau comparatif, une étude de trafic CDVIA datant du 22 
septembre 2011 a mis en évidence les inconvénients d’un giratoire oblong et les 
avantages du recours à la solution de double-giratoire. 

Le premier enseignement à retenir est qu’une grande partie des usagers sortant de 
l’A 115 tourne à gauche sur la RD 407, entraînant dans le cas du giratoire oblong un 
allongement des longueurs de files d’attente sur les voies. La figure ci-dessous 
illustre cette surcharge de trafic au sein du giratoire oblong. 
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D’autre part, le fait que les automobilistes privilégient cet itinéraire entraîne un risque 
de prise de vitesse dans le giratoire et donc un problème de sécurité comme exposé 
sur le schéma suivant. 

 
La solution double-giratoire semble donc la plus adaptée et la plus sûre. 

3.6. Solution retenue 

La solution C (scénario 2.1 de l’étude de fonctionnement de 2009), au regard des 
critères de comparaison avec les solutions A et B, offre un meilleur compromis en 
termes d’objectif d’opération, d’impacts sur l’environnement naturel et humain de la 
zone d’étude et de coût d’opération. 

La solution C a fait l’objet d’une reprise du tracé de la voie d’accès au centre 
commercial pour ne pas impacter les parcelles appartenant à l’Agence des Espaces 
Verts (AEV) numérotés 126, 258, 255, 254 et 253. Cette reprise s’accompagne du 
décalage du giratoire d’accès au centre commercial vers le sud-ouest et du 
rétablissement du cheminement piéton souterrain en lieu et place du cheminement 
piéton existant. C’est cette dernière solution qui fait l’objet du dossier de prise en 
considération. 
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RD407 

Accès Centre Commercial 

des Portes de Taverny 

 

Solution C – Tracé mis à jour 
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3.7. Phasage des travaux de la solution retenue 

Afin de minimiser au maximum l’impact des travaux sur la circulation et permettre un 
fonctionnement correct de la bretelle de sortie de l’A115 et du centre commercial, 
nous proposons le phasage suivant : 

• Phase A  : Bretelle A115. Ces travaux devront être réalisés de nuit avec 
fermeture de la bretelle et report du trafic sur la deuxième branche de la 
bretelle vers la RD407 (by-pass giratoire). Les véhicules souhaitant repartir 
vers le sud-ouest devront faire demi-tour au giratoire RD407/RD502, 

• Phase A’  : Ouvrage circulations douces. Démarrage de ces travaux en 
parallèle de la phase A, 

• Phase B : Giratoire RD407. Démarrage de cette phase après la phase A’, en 
trois sous-phases : 

o B1 : Réalisation de l’anneau à l’ouest, la circulation est conservée sur la 
RD407 avec réduction de la vitesse et des largeurs de voies, 

o B2 : Réalisation de l’anneau à l’est, la circulation est conservée sur la 
RD407 avec ouverture de la surlargeur à l’ouest et réduction des 
emprises à l’est, 

o B3 : réalisation des îlots et du giratoire. 

• Phase C : Giratoire centre commercial et voies d’accès. Démarrage de cette 
phase après la phase B, en trois sous-phases : 

o C1 : Création de la nouvelle voie d’accès, 

o C2 : Modification de la voie existante, 

o C3 : Création du giratoire. 
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1 PREAMBULE 

 

1.1 La zone commerciale de Taverny 

Le centre commercial « Les portes de Taverny » (Taverny, Val d’Oise) a fait 

l’objet de plusieurs études de trafic menées par CDVIA entre 2009 et 2015.  

 

La problématique principale évoquée dans les études précédentes est la 

présence de deux accès pour une seule sortie, entrainant des retenues 

conséquentes aux heures de sortie du centre commercial et des problèmes de 

sécurité.  Une campagne de comptages (directionnels et automatiques) avait 

été menée en 2009 afin d’établir des solutions.  

Suite à cela, des simulations à l’horizon 2020 avaient été réalisées pour le 

scénario fil de l’eau ainsi que pour les scénarii des solutions envisagées.  

 

1.2 Objectifs de l’étude 

Aujourd’hui, l’objet de cette étude est de comparer le Trafic Moyen Journalier 

Annuel (TMJA) de 2009 avec ceux de la situation actuelle et des simulations 

préétablies à l’horizon 2020. Pour cela, des compteurs automatiques ont été 

posés en différents points du site en juin 2015.  

 

Les scénarii pris en compte pour l’horizon 2020 sont le scénario fil de l’eau 

(FdE) et le scénario avec réalisation d’une bretelle entre centre commercial et 

la RD407 (via la mise en place d’un giratoire supplémentaire sur la RD407). 

 

Dans un deuxième temps, l’étude traitera l’évolution des TMJ à l’horizon 

2030 en fonction des taux d’évolution constatés sur le réseau et des 

aménagements à venir (projet de la plaine de Boissy avec aménagement d’un 

diffuseur complet).  
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2 RECUEIL DE DONNEES 

2.1 Présentation des relevés 

 

Une campagne de comptages automatiques a été réalisée du vendredi 5 juin 

2015 au jeudi 11 juin 2015. Ces comptages permettent de mesurer les trafics 

journaliers, ainsi que la répartition horaire des flux. Cela permet d’avoir un 

aperçu de la répartition du trafic : 

- Selon le jour de la semaine 

- Selon l’heure de la journée 

 

Les relevés ont été réalisés aux entrées et sorties de la zone commerciale et sur 

la RD407.  

- Sur la bretelle depuis l’A115 vers le centre commercial  

- Sur la RD407 entre A115 et RD502 

- Sur la rue Jean-Baptiste Clément (entrée et sortie de la zone 

commerciale) 

 

On présente ci-contre le plan de localisation des relevés.  

 

 

  

A115 

RD502 

RD407 

Centre 

commercial 
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2.2 Résultats des comptages automatiques 

 

Accès à la zone commerciale depuis A115 

 

Les résultats des comptages en débits de véhicules font ressortir un trafic 

journalier moyen de 2 100 véhicules/jour (TV) les jours ouvrés et 2 000 sur la 

moyenne de tous les jours (incluant le samedi, dimanche  et jours fériés). 

 

Les jours ouvrés, on note que la bretelle est nettement plus chargée le soir 

entre 18h et 19h. Le samedi, la pointe de trafic a lieu plus tôt, avec un pic de 

240 véhicules/heure (TV) à 16h. Les niveaux de trafic les plus forts sont donc 

observés le samedi.   

Le graphique présenté ci-contre récapitule la répartition moyenne du trafic sur 

la bretelle d’accès à la zone commerciale depuis l’A115 du mardi 9 juin et de 

la moyenne des jours ouvrés. 

 

L’ensemble des résultats des comptages automatiques est présenté en annexes. 

 
    TV PL 

Total Campagne (7 jours) 
  

13 900 140 

Trafic Moyen/ Jour (TMJ 

arrondi) (TV) 

2 000 20 
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RD407 

 

Le trafic journalier moyen est de 12 150 véhicules/jour vers le Nord 

(RD502) et de 13 250 véhicules/jour vers le Sud (A115) sur la moyenne tous 

les jours.  

 

Les jours ouvrés le trafic UVP moyen vers le Nord est de : 

- 790 uvp/h sur la tranche 9h-10h 

- 1 209 uvp/h sur la tranche 19h-20h 

 

Vers le Sud (les jours ouvrés) : 

- 1143 uvp/h sur la tranche 9h-10h 

- 994 uvp/h sur la tranche 19h-20h 

 

Le graphique ci-contre présente la répartition journalière moyenne du trafic 

les jours ouvrés.  

 

 

 

 

 

      Sens 1 Sens 2 

    TV PL TV PL 

Total Campagne (7 jours) 

  

85 200 3 680 92 750 950 

Trafic Moyen/ Jour (TMJ 

arrondi) 

12 150 530 13 250 140 
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Rue Jean-Baptiste Clément 

 

Les trafics moyens journaliers enregistrés sont de 5 650 véhicules/jour (TV) 

en direction du centre commercial et de 7 700 véhicules/jour (TV) en 

direction de la RD502, sur la moyenne tous les jours (incluant samedi, 

dimanche et jours fériés).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jours ouvrés, l’heure la plus chargée est, pour les deux sens, l’heure de 

pointe du soir. Dans le sens en direction du centre commercial, on compte 646 

uvp/h à l’HPS et en direction de la RD502, 859 uvp/h à l’HPS. 

Le samedi est la journée où l’on enregistre les niveaux de trafic les plus 

importants.  

 

Les graphiques ci-dessous présentent la répartition du trafic le samedi 6 juin 

2015 : 

 

 

On remarque que les débits sont faibles entre 16h et 17h. Cela ne 

correspond pas à une baisse de la demande. En effet, des saturations ont 

été observées sur le site, à ces heures, en entrée et sortie du centre 

commercial. L’accès au centre commercial étant ralenti, le nombre de 

voitures comptées est diminué malgré la demande constante.  
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Trafic Moyen/ Jour 

(TMJ arrondi) 5 650 650 7 700 170 

SENS 1

SENS 2

3



 
Zone commerciale de Taverny – Réalisation de TMJ 2020 2030            6 

5358_CCTaverny_TMJ2020_2030_V1 

 

3 ANALYSE DES TRAFIC MOYENS JOURNALIERS 

EN 2009, 2015 ET A L’HORIZON 2020 

 

La comparaison des niveaux de trafic mesurés en 2009, en 2015 et prévus 

pour 2020 se fera en trois points du site correspondant à la localisation des 

compteurs automatiques en 2015. (Plan de localisation ci-contre)  

 

Plusieurs types de comptages ont été effectués en 2009 près du centre 

commercial : des relevés automatiques et des comptages directionnels.  

Les données à l’horizon 2020 sont le fruit de simulations sur le logiciel OTO. 

Toutes ces données doivent être travaillées afin d’obtenir des données 

annuelles comparables entre elles, notamment en la même unité (TMJA pour 

notre étude). 

 

Cette étude réutilise les données obtenues lors des études précédentes 

suivantes : 

- Création d’une sortie supplémentaire pour le Centre Commercial 

« Les Portes de Taverny » 

Phase 1 : résultats des enquêtes origines-destinations - Octobre 2009 

 

- Création d’une sortie supplémentaire pour le Centre Commercial 

« Les Portes de Taverny » 

Phase 3 : Résultats des simulations de scénarios de sortie. – Décembre 

2009 

 

- Demi diffuseur RD502 / A115. 

Phase 2 : Simulations avec Aménagement de la Plaine de Boissy 

Décembre 2009 
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3.1 Situation 2009 

3.1.1 Données pour l’année 2009 

 

Comptages directionnels de 2009 

En 2009 la RD407 et la RD502 était déjà deux axes relativement chargés avec 2000 

UVP/h environ 2 sens confondus sur la RD407 et 1100 sur la RD502 à l’HPM, 2400 à 

l’HPS pour la RD407, 1500 sur la 502, avec une pointe à 2000 entre la sortie du CC et 

le croisement avec la 407. 

La principale difficulté observée en 2009 se trouvait sur la rue Jean Baptiste Clément 

(sortie du CC), le vendredi soir et le samedi après-midi. Les files d’attentes sur cette 

voie pouvaient remonter jusqu’au parking du centre commercial, créant un inconfort 

pour les usagers et pouvant se révéler dangereuses notamment en cas d’incident.  

 

Des comptages directionnels avaient été menés le vendredi 11 septembre 2009 (HPM 

et HPS) et le samedi 12 septembre (Heure de pointe de l’après-midi) : 

- Au niveau des carrefours entre les bretelles de l’A115 et la RD407 

- Au carrefour entre la RD502 et la RD402 

- Au carrefour entre la rue Jean-Baptiste Clément et la RD502 

 

HPM 

 

A l’heure de pointe du matin, les trafics étaient modérés à l’entrée et la sortie du 

centre commercial sur la rue Jean-Baptiste Clément avec 272 uvp/h en entrée et 103 

uvp/h en sortie.  

 

Peu de véhicules se rendaient au centre commercial via la bretelle depuis l’A115 à 

cette heure : 39 uvp/h.  

 

Le niveau de trafic enregistré sur la RD407 était plus fort vers le Sud le matin (1 143 

uvp/h).  
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HPS 

 

Le soir, le nombre de véhicules sortant et entrant au centre commercial via la 

rue Jean-Baptiste Clément était bien plus important avec 696 uvp/h allant au 

centre commercial et 905 uvp/h allant vers la RD502 à l’HPS. 

 

L’entrée depuis l’A115, était elle aussi plus chargé le soir avec 265 uvp/h. 

 

Quant à la RD407, les niveaux de trafic étaient du même ordre de grandeur 

par rapport à l’HPM. Le sens le plus chargé le soir était celui en direction de 

la RD502 au Nord avec 1 254 uvp/h.  
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HP samedi 

 

Les niveaux de trafic les plus importants sont observés à l’heure de pointe du 

samedi. 

- 286 uvp/h entrant au centre commercial par la bretelle depuis l’A115 

- 2300 uvp/h circulant sur la RD407 

- 1030 uvp/h en direction du centre commercial rue Jean-Baptiste 

Clément 

- 1041 uvp/h vers la RD502 sur la rue Jean-Baptiste Clément 

 

 

Comptages automatiques de 2009 

Un compteur automatique a mesuré les niveaux de trafic sur la RD407 du 

jeudi 10 septembre au mercredi 16 septembre 2009.  

 

Les résultats en TMJ sont : 

- En direction de la RD502 : 12 500 véhicules/jour (TV sur la 

moyenne tous les jours) 

- En direction de l’A115 : 15 150 véhicules/jour (TV sur la moyenne 

tous les jours)  

 

Le détail des résultats du compteur automatique sont présentés en annexe.  

 

Les valeurs de comptages automatiques présentées sur les planches des 

enquêtes directionnelles correspondent au comptage automatique des 

véhicules durant l’heure de pointe associée.   
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3.1.2 Trafics moyens journaliers issus des comptages 

directionnels 

 

En 2009, le seul point où nous avons des relevés automatiques est le point de 

comptage de la RD407. Pour les autres points, les données sont issues des 

comptages directionnels (valeurs de trafic en uvp/h à l’HPM et à l’HPS les 

jours ouvrés et à l’heure de pointe du samedi).  

 

Les comptages de 2015 ont été réalisés avec des compteurs automatiques en 

trois points du site. Ces compteurs nous permettent d’obtenir directement les 

données de trafic en TMJ mais nous fournissent aussi les niveaux de trafic au 

cours de la journée. Il est donc possible de déduire de ces comptages des 

coefficients de passage afin d’obtenir les TMJ à partir des débits horaires aux 

heures de pointe. Ces coefficients pourront ensuite être appliqués aux 

comptages directionnels de 2009 pour obtenir les TMJ de 2009.  

 

Obtention des coefficients via les comptages automatiques de 2015 

 

 

 

 

Pour chaque point de comptage, les trafics aux heures de pointe du matin et du 

soir en semaine, ainsi que ceux du samedi sont connus. Le trafic moyen 

journalier est lui aussi connu. Le coefficient obtenu est le rapport de ces 

valeurs : 

 (HPM + HPS + HP samedi) * coefficient TMJ = TMJ 

 

Remarques : 

 

 Le trafic de l’heure de pointe du samedi a été augmenté pour la rue 

Jean-Baptiste Clément. En effet, comme vu précédemment, la 

saturation en entrée et sortie du centre commercial implique une sous-

estimation de la demande à ce niveau.  

 

 Dans le cadre de l’étude d’une zone commercial, les demandes de 

trafic les plus importantes sont observées à l’heure de pointe du 

samedi. Il est donc nécessaire de prendre en compte  la pointe du 

samedi dans le calcul des coefficients d’obtention des TMJ.   

 
 Juin 2015  Juin 2015 

  
HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP samedi 
(uvp/h)  coeff TMJ 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(Véh/JO) 

Rue JB Clément 
vers RD502 140 859 950 3.95 7700 8000 

Rue JB Clément 
vers CC 237 646 1000 3.00 5650 5900 

Bretelle A15 vers 
CC 105 217 240 3.56 2000 2100 

RD407 vers Nord 790 1148 973 4.17 12150 12600 

RD407 vers Sud 1143 1024 1104 4.05 13250 13750 
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Extrapolation des comptages directionnels de 2009 : 

 

Les coefficients obtenus sont ensuite appliqués aux valeurs des comptages 

directionnels de 2009.  

 

On n’applique pas de coefficient à la RD407 car un compteur automatique 

avait été posé en ce point, les données TMJ sur la RD407 en 2009 sont donc 

connues. On observe cependant que le « coefficient TMJ » de 2009 sur la 

RD407 est similaire à ceux obtenus pour 2015. Cela valide les coefficients 

obtenus précédemment.  

 

 

On obtient ainsi des valeurs de trafic en TMJ pour les deux sens de circulation 

en chaque point d’intérêt du site.  

Ces données issues des comptages directionnels du mois de septembre sont 

représentatives de comptages journaliers pour le mois de septembre 

uniquement.  

 

  

 
 11 sept 2009 

12-sept-
09 

 
Semaine sept 2009 

 

HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP 
samedi  coeff TMJ 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(véh/JO) 

Rue JB 
Clément 
vers RD502 103 905 1041 3.95 8095 

 Rue JB 
Clément 
vers CC 272 696 1030 3.00 5995 

 Bretelle A15 
vers CC 39 265 286 3.56 2100 

 RD407 vers 
Nord 779 1254 1084 4.01 12500 13200 

RD407 vers 
Sud 1143 1210 1218 4.24 15150 15950 

(HPM + HPS + HP samedi) * coeff TMJ = TMJ 
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3.1.3 Trafics moyens journaliers annuels pour 2009 

 

Les données en TMJ obtenues avec les comptages directionnels sont 

représentatives du mois de septembre 2009 uniquement, et non pas de l’année 

entière car les niveaux de trafic sont variables selon les mois de l’année. 

Il faut appliquer un coefficient pour obtenir le trafic moyen journalier 

représentatif de l’année 2009 complète (TMJA).  

 

On présente ci-dessous les coefficients mensuels pour l’année 2014.  

Le coefficient utilisé pour le mois de septembre est de 1,046. 

 

 

 

 

 

 

 

Les données  de TMJA pour 2009 sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 8 467 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 6 271 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 196 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 13 075 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 15 847 véh/j (TV)  

  

 
Semaine sept 2009 

 
2009 

 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(véh/JO) 

coeff  
septembre 
(TMJA) 

TMJA (TV) 
(véh/j) 

Rue JB 
Clément 
vers RD502 8095   1.046 8467 

Rue JB 
Clément 
vers CC 5995   1.046 6271 

Bretelle A15 
vers CC 2100   1.046 2196 

RD407 vers 
Nord 12500 13200 1.046 13075 

RD407 vers 
Sud 15150 15950 1.046 15847 

TMJ * coefficient TMJA = TMJA 
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3.2 Situation 2015 : TMJ Annuels pour l’année 2015 

 

De la même manière, les TMJ obtenus avec les compteurs automatiques en 

juin 2015 doivent être pondérés pour être représentatifs de l’année 2015.  

 

 Vendredi 5 juin   2015 

  
TMJ (TV) 

(véh/j) 

TMJO 

(TV) 

Véh/JO 

coeff juin 

(TMJA) 

Véh/j 

TMJA 

(TV) 

Rue JB Clément 

vers RD502 7 700 8 000 1.1 8 470 

Rue JB Clément 

vers CC 5 650 5 900 1.1 6 215 

Bretelle A15 vers 

CC 
2 000 2 100 1.1 2 200 

RD407 vers Nord 
12 150 12 600 1.1 13 365 

RD407 vers Sud 
13 250 13 750 1.1 14 575 

 

 

Les données  de TMJA pour 2015 sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 8 470 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 6 215 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 200 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 13 365 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 14 575 véh/j (TV)  

 

  

TMJ * coefficient TMJA = TMJA 
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3.3 Evolution des trafics entre 2009 et 2015 

 

 

 Augmentation annuelle > 1% 

 Valeurs constantes 

 Diminution annuelles < 1% 

 

Les données de trafic entre 2009 et 2015 sont constantes, particulièrement les 

entrées et sorties du centre commercial. Les variations les plus importantes 

sont observées sur la RD407, notamment en direction du Sud avec une baisse 

de trafic de 1,34% par an. Mais de manière générale, les progressions sont 

extrêmement faibles entre l’année 2009 et l’année 2015.  

  

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

Différence 
2009 
2015 

augmentation 
2009 2015 

augmentation 
annuelle 

 
Véh/j (TV) 

Véh/j 
(TV)   % % 

Rue JB  Clément 
vers RD502  8467 8470 3 0.03% 0.01% 

Rue JB Clément 
vers CC 6271 6215 -56 -0.89% -0.15% 

Bretelle A115 vers 
CC 2196 2200 4 0.17% 0.03% 

RD407 vers Nord 13075 13365 290 2.22% 0.37% 

RD407 vers Sud 15847 14575 -1272 -8.03% -1.34% 



 
Zone commerciale de Taverny – Réalisation de TMJ 2020 2030            15 

5358_CCTaverny_TMJ2020_2030_V1 

 

3.4 Simulations 2020 

3.4.1 Données issues du modèle OTO 

Les comptages de l’année 2009, avaient été suivis de propositions pour une 

nouvelle sortie du centre commercial.  

 

Les scénarii pris en compte pour notre étude à l’horizon 2020 sont le scénario 

fil de l’eau et le scénario avec réalisation d’une bretelle entre le centre 

commercial et la RD407. 

 

Les principaux aménagements effectifs en 2020 pris en compte dans la 

simulation fil de l’eau sont :  

- Projet C13-F13 (section à 2x1 voie), 

- Prolongement V88 entre Courdimanche et Boisemont et Section au 

Sud de Jouy-le-Moutier, 

- Aménagement Échangeur A15/RN184, 

- Déviation de Montlignon (Rd909), 

- Prolongement A16, 

- Elargissement RN104 à 2x3 (avec bouclage au Nord-Ouest de 

Roissy), 

- Déviation Rd370 (Gonesse - Rd301), 

- Élargissement Rd902a – Roissy, 

- Barreau Rd902-Rd317-Rd47 au Sud du Thillay avec voie desserte 

ZAC triangle Gonesse, 

- Poursuite déviation Rd84 Garges-les-Gonesse, 

- Avenue du Parisis (section complète Rd170 de la Rd84 jusque la 

Rd109 St Gratien), 

- Aménagement TRAMWAY Sarcelles-St Denis, 

- Requalification de la Rd311 - Argenteuil-Bezons. 

 

La bretelle entre la zone commerciale et la RD407, et le projet de la plaine de 

Boissy ne sont pas compris dans le scénario fil de l’eau de l’horizon 2020.  

Les résultats des simulations sont l’affectation du trafic en uvp aux heures de 

pointes HPM et HPS. Les données pour l’heure de pointe du samedi ne sont 

pas disponibles mais on peut les déduire grâce aux données des années 

précédentes.  

En observant les données de 2009 et 2015 on remarque que le trafic de l’heure 

de pointe du samedi représente une part constante du total des trois heures 

de pointe.  

 

 
 

 
Part de l'HP du samedi en 2009 sur les trois heures de pointes 

Rue JB Clément vers 
RD502 51% 

Rue JB Clément vers 
CC 52% 

Bretelle A15 vers CC 48% 

RD407 vers Nord 35% 

RD407 vers Sud 34% 
 

Ceci nous permet de prévoir le trafic de l’heure de pointe du samedi en 

fonction des deux autres heures de pointe.  

 

  

5% 

44% 51% 

Rue JB Clément vers RD502 

HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) HP samedi
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3.4.1.1 Simulation horizon 2020 fil de l’eau  

 

 
simulations HP 2020 

  HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) 
HP samedi 
(uvp/h) 

Rue JB Clément 
vers RD502 100 930 1064 

Rue JB Clément 
vers CC 270 690 1021 

Bretelle A15 vers 
CC 50 270 301 

RD407 vers Nord 790 1280 1104 

RD407 vers Sud 1180 1230 1248 
 

 

Connaissant la part de l’heure de pointe du samedi par rapport au trafic total 

des trois heures de pointe, il est possible d’obtenir les données pour l’heure de 

pointe du samedi.  

 

Les trafics les plus forts sont observés à l’heure de pointe du samedi pour les 

entrées et sorties du centre commercial : plus de 2 000 uvp/h, deux sens 

confondus, sur la rue JB Clément.  

 

La RD407 est chargée dans les deux sens à l’heure de pointe du soir.   
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3.4.1.2 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407 – zone 

commerciale 

Le projet d’aménagement d’une bretelle entre la RD407 et le centre 

commercial a pour objectif l’amélioration des conditions de circulation sur la 

rue Jean-Baptiste Clément qui constitue aujourd’hui l’unique sortie du centre 

commercial.  

 

L’aménagement consiste en la mise en place d’un giratoire sur la RD407 au 

niveau du centre commercial dont l’une des entrées/sorties desservira la zone 

commerciale.   
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Les trafics aux heures de pointe des simulations à l’horizon 2020 prenant en 

compte la bretelle sont présentés dans le tableau ci-dessus.  

 

Les planches de trafic issues de la simulation sont présentées en annexes. 

La rue Jean-Baptiste Clément vers la RD502 subi la plus forte diminution de 

trafic : -58% sur le total des trois heures de pointes. Ceci se fait au profit de la 

sortie via la bretelle depuis le centre commercial vers la RD407. La rue JB 

Clément vers le centre commercial est moins déchargée car il existe déjà une 

autre entrée au centre commercial.  

Le trafic sur la bretelle depuis l’A115 vers le centre commercial ne varie pas.  

Plus généralement, on constate que l’aménagement déleste l’ensemble de la 

zone de Taverny. On peut notamment observer une diminution de 25% du 

trafic sur la RD407 entre la nouvelle bretelle et la RD502. 

 

La comparaison à l’heure de pointe du soir est présentée ci-contre. La planche 

de comparaison de l’HPM est présentée en annexe.   

 

simulations HP 2020 avec 
bretelle 

  

 

HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP 
samedi 
(uvp/h) 

Différence du 
total des 3 HP 

Variation 
totale  
(3 HP) 

Rue JB Clément 
vers RD502 20 410 444 -1220 -58% 

Rue JB Clément 
vers CC 140 370 543 -929 -47% 

Bretelle A115 
vers CC 50 270 301 0 0% 

Bretelle entrée 
CC depuis Rd407 130 320 479 929 100% 

Bretelle sortie CC 
vers RD407 90 520 630 1240 100% 

RD407 vers Nord 
(entre bretelle et 
RD502) 600 970 837 -767 -24% 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle et 
RD502) 950 850 932 -926 -25% 
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3.4.1.3 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407 – zone 

commerciale et projet de la plaine de Boissy 

 

Rouge : augmentation de trafic 

Vert : diminution de trafic 

 

Suite à l’aménagement de la plaine de Boissy, une simulation à l’horizon 2020 

a été effectuée pour la variante « nouveau diffuseur complet sur A115, au 

Nord-Ouest de la ZA ».Les trafics aux heures de pointes des simulations à 

l’horizon 2020 prenant en compte la bretelle et le projet de la plaine de Boissy 

sont présentés dans le tableau ci-dessus.  

 

Les planches de trafic issues de la simulation sont présentées en annexes. 

 

L’aménagement d’un nouveau diffuseur complet rendra plus attractive l’A115 

et une partie importante du trafic de la RD502 se reportera sur celle-ci. Ainsi 

la bretelle d’entrée du centre commercial depuis l’A115 voit sa charge de 

trafic augmenter tandis que la RD407 et l’entrée du centre commercial depuis 

la rue JB Clément sont délestées d’une partie de leur trafic. La sortie du centre 

commercial rue JB Clément gagne aussi une part de trafic aux dépens de la 

sortie vers la RD407.  

 

La comparaison entre le scénario avec la nouvelle bretelle et celui avec la 

nouvelle bretelle et l’aménagement de la plaine de Boissy, à l’heure de pointe 

du soir, est présentée ci-contre. La planche de comparaison de l’HPM est 

présentée en annexe. 

 

  

 

simulations HP 2020 (bretelle + 
diffuseur plaine de Boissy) 

  
HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP samedi 
(uvp/h) 

Rue JB Clément vers RD502 40 450 506 

Rue JB Clément vers CC 80 220 319 

Bretelle A115 vers CC 110 420 499 

Bretelle entrée CC depuis Rd407 130 320 479 

Bretelle sortie CC vers RD407 60 480 558 

RD407 vers Nord (entre bretelle et 
RD502) 510 820 709 

RD407 vers Sud (entre bretelle et 
RD502) 740 690 740 
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3.4.2 Trafics moyens journaliers annuels pour 2020 

3.4.2.1 TMJA 2020 FdE (sans bretelle) 

La méthode appliquée aux comptages de 2009 peut être appliquée aux 

résultats de l’affectation de trafic des simulations à l’horizon 2020 présentés 

plus haut, afin d’obtenir les TMJ de 2020. Les simulations à l’horizon 2020 

ont été faîtes à partir des comptages de septembre 2009. On appliquera donc le 

coefficient du mois de septembre pour passer des TMJ aux TMJA.  

 

Extrapolation des résultats d’affectation des simulations à l’horizon 2020 : 

 

 

 

 

Etape 1 : 

 (HPM + HPS + HP samedi) * coefficient TMJ = TMJ 

Etape 2 : 

 TMJ * coefficient TMJA = TMJA 

 

Les données  de TMJA à l’horizon 2020 FdE sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 8 652 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 6 219 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 312 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 13 856 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 15 497 véh/j (TV)  

 

  

 
simulations HP 2020 sans bretelle 

 
sept-20   2020 

  HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) 
HP samedi 
(uvp/h) Coeff TMJ TMJ (TV) 

Coeff sept 
TMJA 

TMJA 
(TV) 

Rue JB Clément 
vers RD502 100 930 1 064 3.95 8 272 1.046 8 652 

Rue JB Clément 
vers CC 270 690 1 021 3.00 5 946 1.046 6 219 

Bretelle A15 vers 
CC 50 270 301 3.56 2 210 1.046 2 312 

RD407 vers Nord 790 1 280 1 104 4.17 13 247 1.046 13 856 

RD407 vers Sud 1 180 1 230 1 248 4.05 14 816 1.046 15 497 

Etape 1 Etape 2 
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3.4.2.2 TMJA 2020 avec bretelle  

 

De la même manière ont obtient les TMJA pour l’horizon 2020 avec la mise 

en place de la bretelle RD407 – centre commercial.  

 

 Les données  de TMJA à l’horizon 2020 avec la nouvelle bretelle sont : 

 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 3 612 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 3 304 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 312 véh/j (TV) 

- Bretelle entrée CC depuis RD407 : 2 915 véh/j (TV) 

- Bretelle sortie CC vers Rd407 : 5 124 véh/j (Tv) 

- RD407 vers Nord : 10 509 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 11 575 véh/j (TV)  

 

3.4.2.3 TMJA 2020 avec bretelle et projet de la pleine de Boissy 

 

Les données  de TMJA à l’horizon 2020 avec la nouvelle bretelle et la prise en 

compte du projet de la plaine de Boissy sont : 

 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 4 116 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 1 943 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 3 829 véh/j (TV) 

- Bretelle entrée CC depuis RD407 : 2 915 véh/j (TV) 

- Bretelle sortie CC vers Rd407 : 4 536 véh/j (Tv) 

- RD407 vers Nord : 8 903 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 9 195 véh/j (TV)  
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3.5 Comparaison des niveaux de trafic 2009, 2015 et 2020 

Comparaison 2009 - 2015 

 

Comparaison 2009 – 2020 (FdE) 

Comparaison 2015 – 2020 (FdE) 

 

 

 

 

 

Les simulations établies en 2009 pour l’horizon 2020 prévoyaient des données 

de trafic constantes entre 2009 et 2020. Cependant, les progressions annuelles 

prévues pour la période 2009 – 2020, quoi que faibles, sont finalement 

supérieures à celles ayant effectivement eu lieu entre 2009 et 2015.  

 

Par conséquent, les variations annuelles entre l’horizon 2020 et les comptages 

de 2015 sont plus fortes que celles ayant eu lieu entre 2009 et 2015. On 

prévoit notamment une progression de 1% par an sur la bretelle A115 vers cc 

et une progression de 1,27% par an sur la RD407 vers le Sud.   

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

Différence 
2009 - 
2015 

Augmentation 
2009 - 2015 

Augmentation 
annuelle 

 Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 
% % 

Rue JB  Clément vers 
RD502  8 467 8 470 3 0.03% 0.01% 

Rue JB Clément vers 
CC 6 271 6 215 -56 -0.89% -0.15% 

Bretelle A115 vers CC 2 196 2 200 4 0.17% 0.03% 

RD407 vers Nord 13 075 13 365 290 2.22% 0.37% 

RD407 vers Sud 15 847 14 575 -1 272 -8.03% -1.34% 

 

TMJA 
2015 

TMJA 
2020 
FdE 

Différence 
2015 - 
2020 FdE 

Augmentation 
2015 - 2020 
FdE 

Augmentation 
annuelle 

 

Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 

 
% 

Rue JB Clément vers 
RD502 8470 8652 182 2.15% 0.43% 

Rue JB Clément vers 
CC 6215 6219 4 0.06% 0.01% 

Bretelle A115 vers CC 2200 2312 112 5.08% 1.02% 

RD407 vers Nord 13365 13856 491 3.67% 0.73% 

RD407 vers Sud 14575 15497 922 6.33% 1.27% 

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2020 
FdE 

Différence 
2009 -  
2020 FdE 

Augmentation 
2009 - 2020 
FdE 

Augmentation 
annuelle 

 

Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 

 
% 

Rue JB Clément vers 
RD502 8467 8652 185 2% 0.2% 

Rue JB Clément vers CC 6271 6219 -52 -1% -0.1% 

Bretelle A115 vers CC 2196 2312 116 5% 0.5% 

RD407 vers Nord 13075 13856 781 6% 0.5% 

RD407 vers Sud 15847 15497 -350 -2% -0.2% 

 Augmentation annuelle > 1% 

 Variations [-1 ;1]% 

 Diminution annuelles < -1% 
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4 PROJECTION HORIZON 2030 

 

Les principaux aménagements pris en compte sont les mêmes qu’en 2020 : 

- Projet C13-F13 (section à 2x1 voie), 

- Prolongement V88 entre Courdimanche et Boisemont et Section au 

Sud de Jouy-le-Moutier, 

- Aménagement Échangeur A15/RN184, 

- Déviation de Montlignon (Rd909), 

- Prolongement A16, 

- Elargissement RN104 à 2x3 (avec bouclage au Nord-Ouest de 

Roissy), 

- Déviation Rd370 (Gonesse - Rd301), 

- Élargissement Rd902a – Roissy, 

- Barreau Rd902-Rd317-Rd47 au Sud du Thillay avec voie desserte 

ZAC triangle Gonesse, 

- Poursuite déviation Rd84 Garges-les-Gonesse, 

- Avenue du Parisis (section complète Rd170 de la Rd84 jusque la 

Rd109 St Gratien), 

- Aménagement TRAMWAY Sarcelles-St Denis, 

- Requalification de la Rd311 - Argenteuil-Bezons, 

 

Le premier scénario prend en compte les aménagements ci-dessous et la 

bretelle entre la RD407 et le centre commercial.  

Le second scénario prend en compte les aménagements ci-dessous, la bretelle 

entre la RD407 et le centre commercial ainsi que le projet de la plaine de 

Boissy.  
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4.1 Horizon 2030 avec bretelle RD407 – zone commerciale 

 

Les TMJA à l’horizon 2030 sont obtenus en appliquant la progression 

annuelle calculée entre 2009 et 2015 au TMJA de 2020 (scénario avec bretelle 

RD407-CC). 

 

 

TMJA 
2020 
Avec 
bretelle 
RD407-cc 

Augmentation 
annuelle 2009 
2015 

Augmentation 
2020 2030  

TMJA 
2030 

Rue JB Clément vers 
RD502 3 612 0.01% 0% 3 614 

Rue JB Clément vers 
CC 3 304 -0.15% -1% 3 255 

Bretelle A115 vers 
CC 2 312 0.03% 0% 2 318 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407 2 915 -0.15% -1% 2 872 

Bretelle sortie CC 
vers RD407 5 124 0.01% 0% 5 127 

RD407 vers Nord 
(entre bretelle et 
RD502) 10 509 0.37% 4% 10 898 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle et 
RD502) 11 575 -1.34% -13% 10 026 

   
Total 38 110 

 

 

 

 

 

 

Dans l’hypothèse de variations de trafic de 2020 à 2030 semblables à celles 

entre 2009 et 2015 le trafic sera constant au niveau des entrées et sorties du 

centre commercial (rue Jean-Baptiste Clément, bretelle A115 vers cc, bretelle 

RD407-CC).  

Les niveaux de trafic varient de manière plus importante sur la RD407. On 

prévoit une augmentation de 4% dans le sens Sud-Nord et une diminution de 

13% du trafic dans le sens Sud-Nord.   
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4.2 Horizon 2030 avec bretelle RD407 – zone commerciale 

et projet plaine de Boissy (diffuseur complet) 

 

Les TMJA à l’horizon 2030 sont obtenus en appliquant l’augmentation 

annuelle calculée entre 2009 et 2015 au TMJA de 2020 (scénario avec bretelle 

RD407-CC et diffuseur suite au projet de la plaine de Boissy).   

 

 

TMJA 
2020 
(bretelle + 
diffuseur) 

Augmentation 
annuelle 2009 
2015 

Augmentation 
2020 2030 

TMJA 
2030 

Rue JB Clément vers 
RD502 4 116 0.01% 0% 4 118 

Rue JB Clément vers 
CC 1 943 -0.15% -1% 1 915 

Bretelle A115 vers 
CC 3 829 0.03% 0% 3 840 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407 2 915 -0.15% -1% 2 872 

Bretelle sortie CC 
vers RD407 4 536 0.01% 0% 4 538 

RD407 vers Nord 
(entre bretelle et 
RD502) 8 903 0.37% 4% 9 232 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle et 
RD502) 9 195 -1.34% -13% 7 965 

   
Total 34 480 

 

 

 

 

 

 

 

Les variations annuelles sont les mêmes mais le trafic total est inférieur car le 

diffuseur mis en place suite au projet de la plaine de Boissy rend l’A115 plus 

attractive. La RD502 a donc été délesté d’une partie de son trafic tout comme 

la RD407, et la rue Jean-Baptiste Clément qui profite du fait que l’entrée du 

centre commercial depuis l’A115 soit plus attractive.    
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5 SYNTHESE  

  

 

Au regard du total de trafic annuel on rappelle les observations suivantes : 

 Le trafic est constant de 2009 à 2015 en entrée et sortie du centre 

commercial. La diminution de trafic total est due à la baisse de trafic 

sur la RD407 vers le Sud (-1 200 véh/j). Cependant, en prenant les 

deux sens confondus, la baisse de trafic reste très modérée.  

 

 A l’horizon 2020, pour le scénario fil de l’eau, le trafic en entrée et 

sortie du centre commercial est peu différent de celui de 2009 si ce 

n’est légèrement supérieur. Le trafic sur la RD407 vers le Sud est 

supérieur à celui de 2015 car la baisse annuelle prévu de 2009 à 2020 

a été inférieure à celle qui a réellement eu lieu entre 2009 et 2015. 

Globalement, le trafic  varie très peu de 2009 à 2020.  

 

 A l’horizon 2020 avec implantation de la bretelle RD407 – centre 

commercial, le trafic total est inférieur à la situation fil de l’eau. 8 000 

véh/j entrant et sortant du centre commercial par la rue Jean-

Baptiste Clément ont été reportés  sur la nouvelle bretelle. Cela a 

délesté le trafic sur la RD502 et la RD407.  

 

 A l’horizon 2030, avec implantation de la bretelle RD407 – Centre 

Commercial, le trafic du centre commercial est constant. Dans 

l’hypothèse de variations semblables à celles de 2009-2015, la Rd407 

voit son niveau de trafic baisser à 10 026 véh/j. Le trafic en direction 

du Nord sur la RD407 a, lui, tendance à augmenter, mais pas autant 

que la diminution du sens inverse. Cela explique la diminution du 

trafic total entre 2020 et 2030 par comparaison des scénarii avec la 

nouvelle bretelle.  

 

  

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

TMJA 
2020 
FdE 

TMJA 
2020 
avec 

bretelle 
RD407 - 

cc 

TMJA 
2030 
avec 

bretelle 
RD407 - 

CC 

TMJA 2030 
bretelle + 
diffuseur 

projet 
plaine de 

Boissy 

Rue JB Clément vers 
RD502 8 467 8 470 8 652 3 612 3 614 4 118 

Rue JB Clément vers 
CC 6 271 6 215 6 219 3 304 3 255 1 915 

Bretelle A115 vers CC 2 196 2 200 2 312 2 312 2 318 3 840 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407 

   
2 915 2 872 2 872 

Bretelle sortie CC vers 
RD407 

   
5 124 5 127 4 538 

RD407 vers Nord 13 075 13 365 13 856 10 509 10 898 9 232 

RD407 vers Sud 15 847 14 575 15 497 11 575 10 026 7 965 

Total trafic  45 856 44 825 46 536 39 351 38 110 34 480 
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 A l’horizon 2030, avec prise en compte du projet de la plaine de 

Boissy (diffuseur complet), le trafic total est moins fort que sans le 

nouveau diffuseur. En effet, comme vu précédemment, le nouveau 

diffuseur implique une augmentation de l’attractivité de l’A115. Le 

trafic est donc en baisse sur la RD407 et la RD502 et notamment à 

l’entrée du centre commercial rue JB Clément. Ce trafic se reporte 

sur l’entrée de la zone commerciale depuis l’A115 où le trafic 

augmente de 1 500 véh/j.  

 

 Les prévisions de trafic sont constantes pour les horizons 2020 et 

2030. Cependant, les aménagements prévus (nouvelle bretelle RD407 

– centre commercial et nouveau diffuseur suite au projet de la plaine 

de Boissy) auront tendance à augmenter le trafic sur l’A115 et 

diminuer celui de la RD407 et de la RD502 dans cette zone. La 

répartition sur les entrées et sorties du centre commercial est elle 

aussi modifiée avec une part plus importante de véhicules allant 

au centre commercial via la bretelle depuis l’A115.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse pour les deux sens confondus par voie: 

 

 

 
TMJA 2009 TMJA 2015 

TMJA 2020 
FdE 

TMJA 2020 
avec 
bretelle 
RD407 - cc 

TMJA 2030 
avec 
bretelle 
RD407 - CC 

TMJA 2030 
bretelle + 
diffuseur 
projet 
plaine de 
Boissy 

Rue JB 
Clément  14 738 14 685 14 871 6 916 6 869 6 033 

Bretelle 
A15 vers CC 2 196 2 200 2 312 2 312 2 318 3 840 

Bretelle 
RD407 - CC       8 039 7 999 7 410 

RD407  28 922 27 940 29 353 22 084 20 924 17 197 

Total trafic  45 856 44 825 46 536 39 351 38 110 34 480 
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6 ANNEXES 

6.1 Comptages automatiques 2009 sur la RD407 

 

  
Plan de localisation du compteur 1

 sur la RD407 à Taverny (95)
en Septembre 2009

1

SENS 1

SENS 2

Vers

RD502

Vers l'A115
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6.2 Comptages automatiques 2015 : bretelle A115-centre 

commercial 
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6.3 Comptages automatiques 2015 : RD407  
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6.4 Comptages automatiques 2015 : rue Jean-Baptiste 

Clément 
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6.5 Simulation horizon 2020 avec bretelle zone 

commerciale – RD407 
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6.6 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407-centre 

commercial et diffuseur de la plaine de Boissy 

 

  



 
Zone commerciale de Taverny – Réalisation de TMJ 2020 2030            40 

5358_CCTaverny_TMJ2020_2030_V1 
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6.7 Glossaire 

 

FdE (scénario) : scénario Fil De l’Eau 

Projection pour laquelle les aménagements envisagés dans l’étude ne sont pas 

pris en compte. 

 

HP : heure de pointe 

 

HPM : Heure de Pointe du Matin, heure la plus chargée du matin 

 

HPS : Heure de Pointe du Soir, heure la plus chargée du soir 

 

TMJ : Trafic Moyen Journalier 

 

TMJO : Trafic Moyen les Jours Ouvrés 

 

TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 

 

TV : Tous Véhicules  

Unité de comptage des véhicules pour laquelle tous les véhicules, quel que 

soit leur gabarit, ont le même poids. 

 

UVP : Unité de Véhicule Particulier 

Unité de comptage de véhicule pour laquelle les véhicules ont un poids 

différent selon leur gabarit. 

Usuellement : 1 véhicule léger = 1 uvp; 1 poids lourd = 2 uvp. 

 

VL : Véhicule Léger 

 

PL : Poids Lourd 
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1 PREAMBULE 

 

1.1 La zone commerciale de Taverny 

Le centre commercial « Les portes de Taverny » (Taverny, Val d’Oise) a fait 

l’objet de plusieurs études de trafic menées par CDVIA entre 2009 et 2015.  

 

La problématique principale évoquée dans les études précédentes est la 

présence de deux accès pour une seule sortie, entrainant des retenues 

conséquentes aux heures de sortie du centre commercial et des problèmes de 

sécurité.  Une campagne de comptages (directionnels et automatiques) avait 

été menée en 2009 afin d’établir des solutions.  

Suite à cela, des simulations à l’horizon 2020 avaient été réalisées pour le 

scénario fil de l’eau ainsi que pour les scénarii des solutions envisagées.  

 

1.2 Objectifs de l’étude 

Aujourd’hui, l’objet de cette étude est de comparer le Trafic Moyen Journalier 

Annuel (TMJA) de 2009 avec ceux de la situation actuelle et des simulations 

préétablies à l’horizon 2020. Pour cela, des compteurs automatiques ont été 

posés en différents points du site en juin 2015.  

 

Les scénarii pris en compte pour l’horizon 2020 sont le scénario fil de l’eau 

(FdE) et le scénario avec réalisation d’une bretelle entre centre commercial et 

la RD407 (via la mise en place d’un giratoire supplémentaire sur la RD407). 

 

Dans un deuxième temps, l’étude traitera l’évolution des TMJ à l’horizon 

2030 en fonction des taux d’évolution constatés sur le réseau et des 

aménagements à venir (projet de la plaine de Boissy avec aménagement d’un 

diffuseur complet).  
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2 RECUEIL DE DONNEES 

2.1 Présentation des relevés 

 

Une campagne de comptages automatiques a été réalisée du vendredi 5 juin 

2015 au jeudi 11 juin 2015. Ces comptages permettent de mesurer les trafics 

journaliers, ainsi que la répartition horaire des flux. Cela permet d’avoir un 

aperçu de la répartition du trafic : 

- Selon le jour de la semaine 

- Selon l’heure de la journée 

 

Les relevés ont été réalisés aux entrées et sorties de la zone commerciale et sur 

la RD407.  

- Sur la bretelle depuis l’A115 vers le centre commercial  

- Sur la RD407 entre A115 et RD502 

- Sur la rue Jean-Baptiste Clément (entrée et sortie de la zone 

commerciale) 

 

On présente ci-contre le plan de localisation des relevés.  

 

 

  

A115 

RD502 

RD407 

Centre 

commercial 
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2.2 Résultats des comptages automatiques 

 

Accès à la zone commerciale depuis A115 

 

Les résultats des comptages en débits de véhicules font ressortir un trafic 

journalier moyen de 2 100 véhicules/jour (TV) les jours ouvrés et 2 000 sur la 

moyenne de tous les jours (incluant le samedi, dimanche  et jours fériés). 

 

Les jours ouvrés, on note que la bretelle est nettement plus chargée le soir 

entre 18h et 19h. Le samedi, la pointe de trafic a lieu plus tôt, avec un pic de 

240 véhicules/heure (TV) à 16h. Les niveaux de trafic les plus forts sont donc 

observés le samedi.   

Le graphique présenté ci-contre récapitule la répartition moyenne du trafic sur 

la bretelle d’accès à la zone commerciale depuis l’A115 du mardi 9 juin et de 

la moyenne des jours ouvrés. 

 

L’ensemble des résultats des comptages automatiques est présenté en annexes. 

 
    TV PL 

Total Campagne (7 jours) 
  

13 900 140 

Trafic Moyen/ Jour (TMJ 

arrondi) (TV) 

2 000 20 
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RD407 

 

Le trafic journalier moyen est de 12 150 véhicules/jour vers le Nord 

(RD502) et de 13 250 véhicules/jour vers le Sud (A115) sur la moyenne tous 

les jours.  

 

Les jours ouvrés le trafic UVP moyen vers le Nord est de : 

- 790 uvp/h sur la tranche 9h-10h 

- 1 209 uvp/h sur la tranche 19h-20h 

 

Vers le Sud (les jours ouvrés) : 

- 1143 uvp/h sur la tranche 9h-10h 

- 994 uvp/h sur la tranche 19h-20h 

 

Le graphique ci-contre présente la répartition journalière moyenne du trafic 

les jours ouvrés.  

 

 

 

 

 

      Sens 1 Sens 2 

    TV PL TV PL 

Total Campagne (7 jours) 

  

85 200 3 680 92 750 950 

Trafic Moyen/ Jour (TMJ 

arrondi) 

12 150 530 13 250 140 
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Rue Jean-Baptiste Clément 

 

Les trafics moyens journaliers enregistrés sont de 5 650 véhicules/jour (TV) 

en direction du centre commercial et de 7 700 véhicules/jour (TV) en 

direction de la RD502, sur la moyenne tous les jours (incluant samedi, 

dimanche et jours fériés).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jours ouvrés, l’heure la plus chargée est, pour les deux sens, l’heure de 

pointe du soir. Dans le sens en direction du centre commercial, on compte 646 

uvp/h à l’HPS et en direction de la RD502, 859 uvp/h à l’HPS. 

Le samedi est la journée où l’on enregistre les niveaux de trafic les plus 

importants.  

 

Les graphiques ci-dessous présentent la répartition du trafic le samedi 6 juin 

2015 : 

 

 

On remarque que les débits sont faibles entre 16h et 17h. Cela ne 

correspond pas à une baisse de la demande. En effet, des saturations ont 

été observées sur le site, à ces heures, en entrée et sortie du centre 

commercial. L’accès au centre commercial étant ralenti, le nombre de 

voitures comptées est diminué malgré la demande constante.  
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Vers CC Vers Rd502 

TV PL TV PL 

Total Campagne (7 

jours) 39 650 4 560 53 800 1 210 

Trafic Moyen/ Jour 

(TMJ arrondi) 5 650 650 7 700 170 
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3 ANALYSE DES TRAFIC MOYENS JOURNALIERS 

EN 2009, 2015 ET A L’HORIZON 2020 

 

La comparaison des niveaux de trafic mesurés en 2009, en 2015 et prévus 

pour 2020 se fera en trois points du site correspondant à la localisation des 

compteurs automatiques en 2015. (Plan de localisation ci-contre)  

 

Plusieurs types de comptages ont été effectués en 2009 près du centre 

commercial : des relevés automatiques et des comptages directionnels.  

Les données à l’horizon 2020 sont le fruit de simulations sur le logiciel OTO. 

Toutes ces données doivent être travaillées afin d’obtenir des données 

annuelles comparables entre elles, notamment en la même unité (TMJA pour 

notre étude). 

 

Cette étude réutilise les données obtenues lors des études précédentes 

suivantes : 

- Création d’une sortie supplémentaire pour le Centre Commercial 

« Les Portes de Taverny » 

Phase 1 : résultats des enquêtes origines-destinations - Octobre 2009 

 

- Création d’une sortie supplémentaire pour le Centre Commercial 

« Les Portes de Taverny » 

Phase 3 : Résultats des simulations de scénarios de sortie. – Décembre 

2009 

 

- Demi diffuseur RD502 / A115. 

Phase 2 : Simulations avec Aménagement de la Plaine de Boissy 

Décembre 2009 
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3.1 Situation 2009 

3.1.1 Données pour l’année 2009 

 

Comptages directionnels de 2009 

En 2009 la RD407 et la RD502 était déjà deux axes relativement chargés avec 2000 

UVP/h environ 2 sens confondus sur la RD407 et 1100 sur la RD502 à l’HPM, 2400 à 

l’HPS pour la RD407, 1500 sur la 502, avec une pointe à 2000 entre la sortie du CC et 

le croisement avec la 407. 

La principale difficulté observée en 2009 se trouvait sur la rue Jean Baptiste Clément 

(sortie du CC), le vendredi soir et le samedi après-midi. Les files d’attentes sur cette 

voie pouvaient remonter jusqu’au parking du centre commercial, créant un inconfort 

pour les usagers et pouvant se révéler dangereuses notamment en cas d’incident.  

 

Des comptages directionnels avaient été menés le vendredi 11 septembre 2009 (HPM 

et HPS) et le samedi 12 septembre (Heure de pointe de l’après-midi) : 

- Au niveau des carrefours entre les bretelles de l’A115 et la RD407 

- Au carrefour entre la RD502 et la RD402 

- Au carrefour entre la rue Jean-Baptiste Clément et la RD502 

 

HPM 

 

A l’heure de pointe du matin, les trafics étaient modérés à l’entrée et la sortie du 

centre commercial sur la rue Jean-Baptiste Clément avec 272 uvp/h en entrée et 103 

uvp/h en sortie.  

 

Peu de véhicules se rendaient au centre commercial via la bretelle depuis l’A115 à 

cette heure : 39 uvp/h.  

 

Le niveau de trafic enregistré sur la RD407 était plus fort vers le Sud le matin (1 143 

uvp/h).  
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HPS 

 

Le soir, le nombre de véhicules sortant et entrant au centre commercial via la 

rue Jean-Baptiste Clément était bien plus important avec 696 uvp/h allant au 

centre commercial et 905 uvp/h allant vers la RD502 à l’HPS. 

 

L’entrée depuis l’A115, était elle aussi plus chargé le soir avec 265 uvp/h. 

 

Quant à la RD407, les niveaux de trafic étaient du même ordre de grandeur 

par rapport à l’HPM. Le sens le plus chargé le soir était celui en direction de 

la RD502 au Nord avec 1 254 uvp/h.  
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HP samedi 

 

Les niveaux de trafic les plus importants sont observés à l’heure de pointe du 

samedi. 

- 286 uvp/h entrant au centre commercial par la bretelle depuis l’A115 

- 2300 uvp/h circulant sur la RD407 

- 1030 uvp/h en direction du centre commercial rue Jean-Baptiste 

Clément 

- 1041 uvp/h vers la RD502 sur la rue Jean-Baptiste Clément 

 

 

Comptages automatiques de 2009 

Un compteur automatique a mesuré les niveaux de trafic sur la RD407 du 

jeudi 10 septembre au mercredi 16 septembre 2009.  

 

Les résultats en TMJ sont : 

- En direction de la RD502 : 12 500 véhicules/jour (TV sur la 

moyenne tous les jours) 

- En direction de l’A115 : 15 150 véhicules/jour (TV sur la moyenne 

tous les jours)  

 

Le détail des résultats du compteur automatique sont présentés en annexe.  

 

Les valeurs de comptages automatiques présentées sur les planches des 

enquêtes directionnelles correspondent au comptage automatique des 

véhicules durant l’heure de pointe associée.   
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3.1.2 Trafics moyens journaliers issus des comptages 

directionnels 

 

En 2009, le seul point où nous avons des relevés automatiques est le point de 

comptage de la RD407. Pour les autres points, les données sont issues des 

comptages directionnels (valeurs de trafic en uvp/h à l’HPM et à l’HPS les 

jours ouvrés et à l’heure de pointe du samedi).  

 

Les comptages de 2015 ont été réalisés avec des compteurs automatiques en 

trois points du site. Ces compteurs nous permettent d’obtenir directement les 

données de trafic en TMJ mais nous fournissent aussi les niveaux de trafic au 

cours de la journée. Il est donc possible de déduire de ces comptages des 

coefficients de passage afin d’obtenir les TMJ à partir des débits horaires aux 

heures de pointe. Ces coefficients pourront ensuite être appliqués aux 

comptages directionnels de 2009 pour obtenir les TMJ de 2009.  

 

Obtention des coefficients via les comptages automatiques de 2015 

 

 

 

 

Pour chaque point de comptage, les trafics aux heures de pointe du matin et du 

soir en semaine, ainsi que ceux du samedi sont connus. Le trafic moyen 

journalier est lui aussi connu. Le coefficient obtenu est le rapport de ces 

valeurs : 

 (HPM + HPS + HP samedi) * coefficient TMJ = TMJ 

 

Remarques : 

 

 Le trafic de l’heure de pointe du samedi a été augmenté pour la rue 

Jean-Baptiste Clément. En effet, comme vu précédemment, la 

saturation en entrée et sortie du centre commercial implique une sous-

estimation de la demande à ce niveau.  

 

 Dans le cadre de l’étude d’une zone commercial, les demandes de 

trafic les plus importantes sont observées à l’heure de pointe du 

samedi. Il est donc nécessaire de prendre en compte  la pointe du 

samedi dans le calcul des coefficients d’obtention des TMJ.   

 
 Juin 2015  Juin 2015 

  
HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP samedi 
(uvp/h)  coeff TMJ 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(Véh/JO) 

Rue JB Clément 
vers RD502 140 859 950 3.95 7700 8000 

Rue JB Clément 
vers CC 237 646 1000 3.00 5650 5900 

Bretelle A15 vers 
CC 105 217 240 3.56 2000 2100 

RD407 vers Nord 790 1148 973 4.17 12150 12600 

RD407 vers Sud 1143 1024 1104 4.05 13250 13750 
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Extrapolation des comptages directionnels de 2009 : 

 

Les coefficients obtenus sont ensuite appliqués aux valeurs des comptages 

directionnels de 2009.  

 

On n’applique pas de coefficient à la RD407 car un compteur automatique 

avait été posé en ce point, les données TMJ sur la RD407 en 2009 sont donc 

connues. On observe cependant que le « coefficient TMJ » de 2009 sur la 

RD407 est similaire à ceux obtenus pour 2015. Cela valide les coefficients 

obtenus précédemment.  

 

 

On obtient ainsi des valeurs de trafic en TMJ pour les deux sens de circulation 

en chaque point d’intérêt du site.  

Ces données issues des comptages directionnels du mois de septembre sont 

représentatives de comptages journaliers pour le mois de septembre 

uniquement.  

 

  

 
 11 sept 2009 

12-sept-
09 

 
Semaine sept 2009 

 

HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP 
samedi  coeff TMJ 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(véh/JO) 

Rue JB 
Clément 
vers RD502 103 905 1041 3.95 8095 

 Rue JB 
Clément 
vers CC 272 696 1030 3.00 5995 

 Bretelle A15 
vers CC 39 265 286 3.56 2100 

 RD407 vers 
Nord 779 1254 1084 4.01 12500 13200 

RD407 vers 
Sud 1143 1210 1218 4.24 15150 15950 

(HPM + HPS + HP samedi) * coeff TMJ = TMJ 
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3.1.3 Trafics moyens journaliers annuels pour 2009 

 

Les données en TMJ obtenues avec les comptages directionnels sont 

représentatives du mois de septembre 2009 uniquement, et non pas de l’année 

entière car les niveaux de trafic sont variables selon les mois de l’année. 

Il faut appliquer un coefficient pour obtenir le trafic moyen journalier 

représentatif de l’année 2009 complète (TMJA).  

 

On présente ci-dessous les coefficients mensuels pour l’année 2014.  

Le coefficient utilisé pour le mois de septembre est de 1,046. 

 

 

 

 

 

 

 

Les données  de TMJA pour 2009 sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 7 739 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 5 731 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 007 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 11 950 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 14 484 véh/j (TV)  

  

 
Semaine sept 2009 

 
2009 

 

TMJ (TV) 
(véh/j) 

TMJO (TV) 
(véh/JO) 

coeff  
septembre 
(TMJA) = 
1/1.046 

TMJA (TV) 
(véh/j) 

Rue JB 
Clément 
vers RD502 8095   0.96 7739 

Rue JB 
Clément 
vers CC 5995   0.96 5731 

Bretelle A15 
vers CC 2100   0.96 2007 

RD407 vers 
Nord 12500 13200 0.96 11950 

RD407 vers 
Sud 15150 15950 0.96 14484 

TMJ * coefficient TMJA = TMJA 
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3.2 Situation 2015 : TMJ Annuels pour l’année 2015 

 

 

 Vendredi 5 juin   2015 

  
TMJ (TV) 

(véh/j) 

TMJO 

(TV) 

Véh/JO 

coeff juin 

(TMJA) 

Véh/j 

TMJA 

(TV) 

Rue JB Clément 

vers RD502 7 700 8 000 1 7700 

Rue JB Clément 

vers CC 5 650 5 900 1 5650 

Bretelle A15 vers 

CC 
2 000 2 100 1 2000 

RD407 vers Nord 
12 150 12 600 1 12150 

RD407 vers Sud 
13 250 13 750 1 13250 

 

 

Les données  de TMJA pour 2015 sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 7 700 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 5 650 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 000 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 12 150 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 13 250 véh/j (TV)  

 

  

TMJ * coefficient TMJA = TMJA 
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3.3 Evolution des trafics entre 2009 et 2015 

 

 

 Augmentation annuelle > 1% 

 Valeurs constantes 

 Diminution annuelles < 1% 

 

Les données de trafic entre 2009 et 2015 sont constantes, particulièrement les 

entrées et sorties du centre commercial. Les variations les plus importantes 

sont observées sur la RD407, notamment en direction du Sud avec une baisse 

de trafic de 1,42% par an. Mais de manière générale, les progressions sont 

extrêmement faibles entre l’année 2009 et l’année 2015.  

  

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

Différence 
2009 
2015 

augmentation 
2009 2015 

augmentation 
annuelle 

 
Véh/j (TV) 

Véh/j 
(TV)   % % 

Rue JB  Clément 
vers RD502  7739 7700 -39 -0.50% -0.08% 

Rue JB Clément 
vers CC 5731 5650 -81 -1.42% -0.24% 

Bretelle A115 vers 
CC 2007 2000 -7 -0.36% -0.06% 

RD407 vers Nord 11950 12150 200 1.67% 0.28% 

RD407 vers Sud 14484 13250 -1234 -8.52% -1.42% 
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3.4 Simulations 2020 

3.4.1 Données issues du modèle OTO 

Les comptages de l’année 2009, avaient été suivis de propositions pour une 

nouvelle sortie du centre commercial.  

 

Les scénarii pris en compte pour notre étude à l’horizon 2020 sont le scénario 

fil de l’eau et le scénario avec réalisation d’une bretelle entre le centre 

commercial et la RD407. 

 

Les principaux aménagements effectifs en 2020 pris en compte dans la 

simulation fil de l’eau sont :  

- Projet C13-F13 (section à 2x1 voie), 

- Prolongement V88 entre Courdimanche et Boisemont et Section au 

Sud de Jouy-le-Moutier, 

- Aménagement Échangeur A15/RN184, 

- Déviation de Montlignon (Rd909), 

- Prolongement A16, 

- Elargissement RN104 à 2x3 (avec bouclage au Nord-Ouest de 

Roissy), 

- Déviation Rd370 (Gonesse - Rd301), 

- Élargissement Rd902a – Roissy, 

- Barreau Rd902-Rd317-Rd47 au Sud du Thillay avec voie desserte 

ZAC triangle Gonesse, 

- Poursuite déviation Rd84 Garges-les-Gonesse, 

- Avenue du Parisis (section complète Rd170 de la Rd84 jusque la 

Rd109 St Gratien), 

- Aménagement TRAMWAY Sarcelles-St Denis, 

- Requalification de la Rd311 - Argenteuil-Bezons. 

 

La bretelle entre la zone commerciale et la RD407, et le projet de la plaine de 

Boissy ne sont pas compris dans le scénario fil de l’eau de l’horizon 2020.  

Les résultats des simulations sont l’affectation du trafic en uvp aux heures de 

pointes HPM et HPS. Les données pour l’heure de pointe du samedi ne sont 

pas disponibles mais on peut les déduire grâce aux données des années 

précédentes.  

En observant les données de 2009 et 2015 on remarque que, pour chaque point 

de comptage, le trafic de l’heure de pointe du samedi représente une part 

constante du total des trois heures de pointe.  

 

 
 

 
Part de l'HP du samedi en 2009 sur les trois heures de pointes 

Rue JB Clément vers 
RD502 51% 

Rue JB Clément vers 
CC 52% 

Bretelle A15 vers CC 48% 

RD407 vers Nord 35% 

RD407 vers Sud 34% 
 

Ceci nous permet de prévoir le trafic de l’heure de pointe du samedi en 

fonction des deux autres heures de pointe.  

 

  

5% 

44% 51% 

Rue JB Clément vers RD502 

HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) HP samedi
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3.4.1.1 Simulation horizon 2020 fil de l’eau  

 

 
simulations HP 2020 

  HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) 
HP samedi 
(uvp/h) 

Rue JB Clément 
vers RD502 100 930 1064 

Rue JB Clément 
vers CC 270 690 1021 

Bretelle A15 vers 
CC 50 270 301 

RD407 vers Nord 790 1280 1104 

RD407 vers Sud 1180 1230 1248 
 

 

Connaissant la part de l’heure de pointe du samedi par rapport au trafic total 

des trois heures de pointe, il est possible d’obtenir les données pour l’heure de 

pointe du samedi.  

 

Les trafics les plus forts sont observés à l’heure de pointe du samedi pour les 

entrées et sorties du centre commercial : plus de 2 000 uvp/h, deux sens 

confondus, sur la rue JB Clément.  

 

La RD407 est chargée dans les deux sens à l’heure de pointe du soir.   
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3.4.1.2 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407 – zone 

commerciale 

Le projet d’aménagement d’une bretelle entre la RD407 et le centre 

commercial a pour objectif l’amélioration des conditions de circulation sur la 

rue Jean-Baptiste Clément qui constitue aujourd’hui l’unique sortie du centre 

commercial.  

 

L’aménagement consiste en la mise en place d’un giratoire sur la RD407 au 

niveau du centre commercial dont l’une des entrées/sorties desservira la zone 

commerciale.   
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Les trafics aux heures de pointe des simulations à l’horizon 2020 prenant en 

compte la bretelle sont présentés dans le tableau ci-dessus.  

 

Les planches de trafic issues de la simulation sont présentées en annexes. 

La rue Jean-Baptiste Clément vers la RD502 subi la plus forte diminution de 

trafic : -58% sur le total des trois heures de pointes. Ceci se fait au profit de la 

sortie via la bretelle depuis le centre commercial vers la RD407. La rue JB 

Clément vers le centre commercial est moins déchargée car il existe déjà une 

autre entrée au centre commercial.  

Le trafic sur la bretelle depuis l’A115 vers le centre commercial ne varie pas.  

Plus généralement, on constate que l’aménagement déleste l’ensemble de la 

zone de Taverny. On peut notamment observer une diminution de 25% du 

trafic sur la RD407 entre la nouvelle bretelle et la RD502. 

 

La comparaison à l’heure de pointe du soir est présentée ci-contre. La planche 

de comparaison de l’HPM est présentée en annexe.   

 

simulations HP 2020 avec 
bretelle 

  

 

HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP 
samedi 
(uvp/h) 

Différence 
avec la 

simulation 
sans bretelle 

de sortie 

%Variation par 
rapport à la 

simulation sans 
bretelle  

(sur les3 HP) 

Rue JB Clément 
vers RD502 20 410 444 -1220 -58% 

Rue JB Clément 
vers CC 140 370 543 -929 -47% 

Bretelle A115 
vers CC 50 270 301 0 0% 

Bretelle entrée 
CC depuis 
Rd407 130 320 479 929 100% 

Bretelle sortie 
CC vers RD407 90 520 630 1240 100% 

RD407 vers 
Nord (entre 
bretelle et 
RD502) 600 970 837 -767 -24% 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle 
et RD502) 950 850 932 -926 -25% 
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3.4.1.3 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407 – zone 

commerciale et projet de la plaine de Boissy 

 

Rouge : augmentation de trafic 

Vert : diminution de trafic 

 

Suite à l’aménagement de la plaine de Boissy, une simulation à l’horizon 2020 

a été effectuée pour la variante « nouveau diffuseur complet sur A115, au 

Nord-Ouest de la ZA ». Les trafics aux heures de pointes des simulations à 

l’horizon 2020 prenant en compte la bretelle et le projet de la plaine de Boissy 

sont présentés dans le tableau ci-dessus.  

 

Les planches de trafic issues de la simulation sont présentées en annexes. 

 

L’aménagement d’un nouveau diffuseur complet rendra plus attractive l’A115 

et une partie importante du trafic de la RD502 se reportera sur celle-ci. Ainsi 

la bretelle d’entrée du centre commercial depuis l’A115 voit sa charge de 

trafic augmenter tandis que la RD407 et l’entrée du centre commercial depuis 

la rue JB Clément sont délestées d’une partie de leur trafic. La sortie du centre 

commercial rue JB Clément gagne aussi une part de trafic aux dépens de la 

sortie vers la RD407.  

 

La comparaison entre le scénario avec la nouvelle bretelle et celui avec la 

nouvelle bretelle et l’aménagement de la plaine de Boissy, à l’heure de pointe 

du soir, est présentée ci-contre. La planche de comparaison de l’HPM est 

présentée en annexe. 

 

  

 

simulations HP 2020 (bretelle + 
diffuseur plaine de Boissy) 

  
HPM 
(uvp/h) 

HPS 
(uvp/h) 

HP samedi 
(uvp/h) 

Rue JB Clément vers RD502 40 450 506 

Rue JB Clément vers CC 80 220 319 

Bretelle A115 vers CC 110 420 499 

Bretelle entrée CC depuis Rd407 130 320 479 

Bretelle sortie CC vers RD407 60 480 558 

RD407 vers Nord (entre bretelle et 
RD502) 510 820 709 

RD407 vers Sud (entre bretelle et 
RD502) 740 690 740 
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3.4.2 Trafics moyens journaliers annuels pour 2020 

3.4.2.1 TMJA 2020 FdE (sans bretelle) 

La méthode appliquée aux comptages de 2009 peut être appliquée aux 

résultats de l’affectation de trafic des simulations à l’horizon 2020 présentés 

plus haut, afin d’obtenir les TMJ de 2020. Les valeurs étant issues de 

simulations, nous pouvons considérer que les moyennes journalières obtenues 

sont des moyennes annuelles.  

 

Extrapolation des résultats d’affectation des simulations à l’horizon 2020 : 

 

 

 

 

Les données  de TMJA à l’horizon 2020 FdE sont : 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 8 272 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 5 946 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 210 véh/j (TV) 

- RD407 vers Nord : 13 247 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 14 816 véh/j (TV)  

 

  

 
simulations HP 2020 sans bretelle 

 
2020 

  HPM (uvp/h) HPS (uvp/h) 
HP samedi 
(uvp/h) Coeff TMJ TMJ (TV) 

Rue JB Clément 
vers RD502 100 930 1 064 3.95 8 272 

Rue JB Clément 
vers CC 270 690 1 021 3.00 5 946 

Bretelle A15 vers 
CC 50 270 301 3.56 2 210 

RD407 vers Nord 790 1 280 1 104 4.17 13 247 

RD407 vers Sud 1 180 1 230 1 248 4.05 14 816 

(HPM + HPS + HP samedi) * coefficient TMJ = TMJ 
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3.4.2.2 TMJA 2020 avec bretelle  

 

De la même manière ont obtient les TMJA pour l’horizon 2020 avec la mise 

en place de la bretelle RD407 – centre commercial.  

 

 Les données  de TMJA à l’horizon 2020 avec la nouvelle bretelle sont : 

 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 3 453 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 3 159 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 2 210 véh/j (TV) 

- Bretelle entrée CC depuis RD407 : 2 787 véh/j (TV) 

- Bretelle sortie CC vers Rd407 : 4 899 véh/j (Tv) 

- RD407 vers Nord : 10 047 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 11 066 véh/j (TV)  

 

3.4.2.3 TMJA 2020 avec bretelle et projet de la pleine de Boissy 

 

Les données  de TMJA à l’horizon 2020 avec la nouvelle bretelle et la prise en 

compte du projet de la plaine de Boissy sont : 

 

- Rue JB Clément vers RD5020 : 3 935 véh/j (TV) 

- Rue JB Clément vers CC : 1 858 véh/j (TV) 

- Bretelle A115 vers CC : 3 661 véh/j (TV) 

- Bretelle entrée CC depuis RD407 : 2 787 véh/j (TV) 

- Bretelle sortie CC vers Rd407 : 4 337 véh/j (Tv) 

- RD407 vers Nord : 8 511 véh/j (TV) 

- RD407 vers Sud : 8 791 véh/j (TV)  
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3.5 Comparaison des niveaux de trafic 2009, 2015 et 2020 

Comparaison 2009 - 2015 

 

Comparaison 2009 – 2020 (FdE) 

Comparaison 2015 – 2020 (FdE) 

 

 

 

 

 

Les simulations établies en 2009 pour l’horizon 2020 prévoyaient des données 

de trafic constantes – voire en très légère hausse - entre 2009 et 2020. 

Cependant, les niveaux de trafic ont été plus bas que prévu en 2015.  

Par conséquent, lorsque l’on compare les variations annuelles entre l’horizon 

2020 et les comptages de 2015 on observe une augmentation plus forte que 

celle prévue annuellement entre 2009 et 2020.   

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

Différence 
2009 - 
2015 

Augmentation 
2009 - 2015 

Augmentation 
annuelle 

 Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 
% % 

Rue JB  Clément vers 
RD502  7739 7700 -39 -0.50% -0.08% 

Rue JB Clément vers 
CC 5731 5650 -81 -1.42% -0.24% 

Bretelle A115 vers CC 2007 2000 -7 -0.36% -0.06% 

RD407 vers Nord 11950 12150 200 1.67% 0.28% 

RD407 vers Sud 14484 13250 -1234 -8.52% -1.42% 

 

TMJA 
2015 

TMJA 
2020 
FdE 

Différence 
2015 - 
2020 FdE 

Augmentation 
2015 - 2020 
FdE 

Augmentation 
annuelle 

 

Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 

 
% 

Rue JB Clément vers 
RD502 7700 8272 572 7.43% 1.5% 

Rue JB Clément vers 
CC 5650 5946 296 5.23% 1.0% 

Bretelle A115 vers CC 2000 2210 210 10.51% 2.1% 

RD407 vers Nord 12150 13247 1097 9.03% 1.8% 

RD407 vers Sud 13250 14816 1566 11.82% 2.4% 

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2020 
FdE 

Différence 
2009 -  
2020 FdE 

Augmentation 
2009 - 2020 
FdE 

Augmentation 
annuelle 

 

Véh/j 
(TV) 

Véh/j 
(TV) 

 

 
% 

Rue JB Clément vers 
RD502 7739 8272 533 7% 0.6% 

Rue JB Clément vers CC 5731 5946 214 4% 0.3% 

Bretelle A115 vers CC 2007 2210 203 10% 0.9% 

RD407 vers Nord 11950 13247 1296 11% 1.0% 

RD407 vers Sud 14484 14816 332 2% 0.2% 

 Augmentation annuelle > 1% 

 Variations [-1 ;1]% 

 Diminution annuelles < -1% 
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4 PROJECTION HORIZON 2030 

 

Les principaux aménagements pris en compte sont les mêmes qu’en 2020 : 

- Projet C13-F13 (section à 2x1 voie), 

- Prolongement V88 entre Courdimanche et Boisemont et Section au 

Sud de Jouy-le-Moutier, 

- Aménagement Échangeur A15/RN184, 

- Déviation de Montlignon (Rd909), 

- Prolongement A16, 

- Elargissement RN104 à 2x3 (avec bouclage au Nord-Ouest de 

Roissy), 

- Déviation Rd370 (Gonesse - Rd301), 

- Élargissement Rd902a – Roissy, 

- Barreau Rd902-Rd317-Rd47 au Sud du Thillay avec voie desserte 

ZAC triangle Gonesse, 

- Poursuite déviation Rd84 Garges-les-Gonesse, 

- Avenue du Parisis (section complète Rd170 de la Rd84 jusque la 

Rd109 St Gratien), 

- Aménagement TRAMWAY Sarcelles-St Denis, 

- Requalification de la Rd311 - Argenteuil-Bezons, 

 

Le premier scénario prend en compte les aménagements ci-dessous et la 

bretelle entre la RD407 et le centre commercial.  

Le second scénario prend en compte les aménagements ci-dessous, la bretelle 

entre la RD407 et le centre commercial ainsi que le projet de la plaine de 

Boissy.  
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4.1 Horizon 2030 avec bretelle RD407 – zone commerciale 

 

Les TMJA à l’horizon 2030 sont obtenus en appliquant la progression 

annuelle calculée entre 2009 et 2015 au TMJA de 2020 (scénario avec bretelle 

RD407-CC). 

 

 

TMJA 
2020 
Avec 
bretelle 
RD407-cc 

Augmentation 
annuelle 2009 
2015 

Augmentation 
2020 2030  

TMJA 
2030 

Rue JB Clément vers 
RD502 3 453 -0.08% -1% 3 424 

Rue JB Clément vers 
CC 3 159 -0.24% -2% 3 084 

Bretelle A115 vers 
CC 2 210 -0.06% -1% 2 197 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407 2 787 -0.24% -2% 2 721 

Bretelle sortie CC 
vers RD407 4 899 -0.08% -1% 4 858 

RD407 vers Nord 
(entre bretelle et 
RD502) 10 047 0.28% 3% 10 327 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle et 
RD502) 11 066 -1.42% 3% 11 398 

   
Total 38 008 

 

 

 

 

 

 

Dans l’hypothèse de variations de trafic de 2020 à 2030 semblables à celles 

entre 2009 et 2015 on obtient des valeurs en légère baisse sur les bretelles 

entrée/sortie du centre commercial et la rue JB Clément.  

Les niveaux de trafic varient de manière plus importante sur la RD407, on  

prévoit une augmentation de 3% du trafic dans le sens Sud-Nord. Dans le sens 

opposé, une diminution constante de 1.42% par an nous paraît exagérée, nous 

pouvons donc faire l’hypothèse que le trafic va varier de manière similaire au 

sens Sud-Nord.  
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4.2 Horizon 2030 avec bretelle RD407 – zone commerciale 

et projet plaine de Boissy (diffuseur complet) 

 

Les TMJA à l’horizon 2030 sont obtenus en appliquant l’augmentation 

annuelle calculée entre 2009 et 2015 au TMJA de 2020 (scénario avec bretelle 

RD407-CC et diffuseur suite au projet de la plaine de Boissy).   

 

 

TMJA 
2020 
(bretelle + 
diffuseur) 

Augmentation 
annuelle 2009 
2015 

Augmentation 
2020 2030 

TMJA 
2030 

Rue JB Clément vers 
RD502 3 935 -0.08% -1% 3 902 

Rue JB Clément vers 
CC 1 858 -0.24% -2% 1 814 

Bretelle A115 vers 
CC 3 661 -0.06% -1% 3 638 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407 2 787 -0.24% -2% 2 721 

Bretelle sortie CC 
vers RD407 4 337 -0.08% -1% 4 300 

RD407 vers Nord 
(entre bretelle et 
RD502) 8 511 0.28% 3% 8 748 

RD407 vers Sud 
(entre bretelle et 
RD502) 8 791 -1.42% 3% 9 055 

   
Total 34 178 

 

 

 

 

 

 

 

Les variations annuelles sont les mêmes mais le trafic total est inférieur car le 

diffuseur mis en place suite au projet de la plaine de Boissy rend l’A115 plus 

attractive. La RD502 a donc été délesté d’une partie de son trafic tout comme 

la RD407, et la rue Jean-Baptiste Clément qui profite du fait que l’entrée du 

centre commercial depuis l’A115 soit plus attractive.    
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5 SYNTHESE  

  

 

Au regard du total de trafic annuel on rappelle les observations suivantes : 

 On observe une diminution du trafic total entre 2009 et 2015 même si 

le trafic est relativement constant en entrée et sortie du centre 

commercial. La diminution de trafic total est principalement due à la 

baisse de trafic sur la RD407 vers le Sud (-1 234 véh/j).  

 

 A l’horizon 2020, pour le scénario fil de l’eau, le trafic en entrée et 

sortie du centre commercial est légèrement supérieur à celui de 2009.  

 

 A l’horizon 2020 avec implantation de la bretelle RD407/centre 

commercial, le trafic total est inférieur à la situation fil de l’eau. Plus 

de 7 000 véh/j entrant et sortant du centre commercial par la rue 

Jean-Baptiste Clément ont été reportés  sur la nouvelle bretelle. 

Cela a délesté le trafic sur la RD502 et la RD407.  

 

 A l’horizon 2030, avec implantation de la bretelle RD407/Centre 

Commercial, le trafic du centre commercial est en très légère baisse. 

En effet, dans l’hypothèse de variations semblables à celles de 2009-

2015, le trafic diminue très légèrement en entrée et sortie du centre 

commercial. La RD407 subi la plus forte hausse de trafic.   

  

 

TMJA 
2009 

TMJA 
2015 

TMJA 
2020 
FdE 

TMJA 
2020 
avec 

bretelle 
RD407 - 

cc 

TMJA 
2030 
avec 

bretelle 
RD407 - 

CC 

TMJA 2030 
bretelle + 
diffuseur 

projet 
plaine de 

Boissy 

Rue JB Clément vers 
RD502 7 739 7 700 8 272 3 453 3 424 3 902 

Rue JB Clément vers 
CC 5 731 5 650 5 946 3 159 3 084 1 814 

Bretelle A115 vers CC 2 007 2 000 2 210 2 210 2 197 3 638 

Bretelle entrée CC 
depuis Rd407        2 787 2 721 2 721 

Bretelle sortie CC vers 
RD407       4 899 4 858 4 300 

RD407 vers Nord 11 950 12 150 13 247 10 047 10 327 8 748 

RD407 vers Sud 14 484 13 250 14 816 11 066 11 398 9 055 

Total trafic  41 912 40 750 44 490 37 620 38 008 34 178 
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 A l’horizon 2030, avec prise en compte du projet de la plaine de 

Boissy (diffuseur complet), le trafic total est moins fort que sans le 

nouveau diffuseur. En effet, comme vu précédemment, le nouveau 

diffuseur implique une augmentation de l’attractivité de l’A115. Le 

trafic est donc en baisse sur la RD407 et la RD502 et notamment à 

l’entrée du centre commercial rue JB Clément. Ce trafic se reporte 

sur l’entrée de la zone commerciale depuis l’A115 où le trafic 

augmente de 1 400 véh/j.  

 

 Les prévisions de trafic sont quasi-constantes pour les horizons 2020 

et 2030. Cependant, les aménagements prévus (nouvelle bretelle 

RD407 – centre commercial et nouveau diffuseur suite au projet de la 

plaine de Boissy) auront tendance à augmenter le trafic sur l’A115 et 

diminuer celui de la RD407 et de la RD502 dans cette zone. La 

répartition sur les entrées et sorties du centre commercial est elle aussi 

modifiée avec une part plus importante de véhicules allant au centre 

commercial via la bretelle depuis l’A115.  
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Synthèse pour les deux sens confondus par voie: 

 

  

 
TMJA 2009 TMJA 2015 

TMJA 2020 
FdE 

TMJA 2020 
avec 
bretelle 
RD407 - cc 

TMJA 2030 
avec 
bretelle 
RD407 - CC 

TMJA 2030 
bretelle + 
diffuseur 
projet 
plaine de 
Boissy 

Rue JB 
Clément  13 470 13 350 14 217 6 612 6 508 5 716 

Bretelle 
A15 vers CC 2 007 2 000 2 210 2 210 2 197 3 638 

Bretelle 
RD407 - CC       7 686 7 579 7 021 

RD407  26 434 25 400 28 062 21 113 21 724 17 803 

Total trafic  41 912 40 750 44 490 37 620 38 008 34 178 
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6 ANNEXES 

6.1 Comptages automatiques 2009 sur la RD407 

 

  
P la n  d e  lo c a lis a t io n  d u  c om p te u r  1

 s u r  la  R D 4 0 7  à  T a ve rn y  (9 5 )
e n  S e p tem b re  2 0 0 9

1

SENS 1

SENS 2

Vers

RD502

Vers l'A115
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6.2 Comptages automatiques 2015 : bretelle A115-centre 

commercial 
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6.3 Comptages automatiques 2015 : RD407  
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6.4 Comptages automatiques 2015 : rue Jean-Baptiste 

Clément 
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6.5 Simulation horizon 2020 avec bretelle zone 

commerciale – RD407 
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6.6 Simulation horizon 2020 avec bretelle RD407-centre 

commercial et diffuseur de la plaine de Boissy 
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6.7 Glossaire 

 

FdE (scénario) : scénario Fil De l’Eau 

Projection pour laquelle les aménagements envisagés dans l’étude ne sont pas 

pris en compte. 

 

HP : heure de pointe 

 

HPM : Heure de Pointe du Matin, heure la plus chargée du matin 

 

HPS : Heure de Pointe du Soir, heure la plus chargée du soir 

 

TMJ : Trafic Moyen Journalier 

 

TMJO : Trafic Moyen les Jours Ouvrés 

 

TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 

 

TV : Tous Véhicules  

Unité de comptage des véhicules pour laquelle tous les véhicules, quel que 

soit leur gabarit, ont le même poids. 

 

UVP : Unité de Véhicule Particulier 

Unité de comptage de véhicule pour laquelle les véhicules ont un poids 

différent selon leur gabarit. 

Usuellement : 1 véhicule léger = 1 uvp; 1 poids lourd = 2 uvp. 

 

VL : Véhicule Léger 

 

PL : Poids Lourd 
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1. OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre des études liées à la réalisation de la nouvelle desserte du centre commercial 
« Les Portes de Taverny », le Département du Val D’Oise a décidé de réaliser une étude 
acoustique. 

L’objectif de l’étude acoustique est donc de permettre à l’aménageur une maîtrise des 
potentielles nuisances sonores générées par le projet d’aménagement routier sur 
l'environnement, et plus particulièrement sur les bâtiments dits "sensibles" (habitations, bâtiments 
de soin et de santé, bâtiments d'enseignement). 

 

La présente mission acoustique se décompose en plusieurs étapes : 

 Etape 1 – Description de l’ambiance sonore existante sur le site et ses abords : 

 Par la réalisation d’une campagne de mesures de bruit ; 

 Par la simulation. 

 Etape 2 - Etude prévisionnelle de l’impact acoustique du projet : modélisation 
acoustique en 3D du projet et calcul de son impact acoustique. 

 Etape 3 - Le cas échéant, dimensionnement des mesures compensatoires (butte de 
terre, écran acoustique, isolation…) 
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2. REGLEMENTATION 

2.1. Notion de base 

2.1.1. Le bruit - Définition 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l’atmosphère ; il peut être caractérisé 
par sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son amplitude (ou niveau de pression 
acoustique) exprimées en dB. 

Le bruit ambiant correspond au bruit total existant dans une situation donnée, pendant un 
intervalle de temps donné. Il est composé des bruits émis par toutes les sources sonores proches 
ou éloignées. 

2.1.2. Plage de sensibilité de l’oreille 

L’oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport entre un son juste audible 
(2.10

-5
 Pascal) et un son douloureux (20 Pascal) est de l’ordre de 1 000 000. L’échelle usuelle 

pour mesurer le bruit est une échelle logarithmique et l’on parle de niveaux de bruit exprimés en 
décibels A (dB(A)) où A est un filtre caractéristique des particularités fréquentielles de l’oreille. 

 

2.1.3. Arithmétique particulière 

Le doublement de l’intensité sonore, due par exemple à un doublement du trafic, se traduit par 
une augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est 
supérieur au second d’au moins 10 dB(A), le niveau sonore résultant est égal au plus grand des 
deux. Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort : 

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 

2.1.4. Echelle des niveaux de bruit 

De manière expérimentale, il a été montré que la sensation de doublement du niveau sonore 
(deux fois plus de bruit) est obtenue pour un accroissement de 10 dB(A) du niveau sonore initial. 
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2.1.5. Effets sur la santé 

Les impacts sur la santé sont difficiles à estimer dans la mesure où la tolérance vis-à-vis des 
niveaux sonores varie considérablement avec les individus et les types de bruit. En fait, l’effet le 
plus apparent est probablement la perturbation du sommeil, qui peut occasionner fatigue et 
dépression. De manière plus générale, les scientifiques commencent à s’interroger sur les effets 
physiologiques et psychologiques que peut entrainer une exposition de longue durée à un 
environnement bruyant : stress, réduction des performances intellectuelles, diminution de la 
productivité, etc. Cependant, la liste des facteurs de stress est longue, en particulier en milieu 
urbain, et il est encore malaisé d’isoler les effets de l’exposition au bruit des autres aspects du 
mode de vie. 

2.1.6. Définition des relations dose-réponse - Valeurs guides de l’OMS 

En 1999, l’Organisation Mondiale de la Santé a publié un ouvrage intitulé « Guidelines for 
Community Noise » (Lignes directrices pour la lutte contre le bruit ambiant), fruit des travaux d’un 
groupe spécial d’experts de l’OMS. Cette publication contient des valeurs dose-réponse qui 
peuvent servir de lignes directrices dans le cadre de la lutte contre les nuisances sonores 
provenant de tous types de sources de bruit. Ces valeurs sont rassemblées dans le tableau ci-
dessous. 

 

(1) = aussi bas que possible 

Par exemple, en espaces extérieurs, l’OMS considère qu’un niveau de bruit de l’ordre de 50 à 55 
dB(A) sur une période de 16 heures est susceptible de constituer une nuisance. 
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2.2. Contexte réglementaire 

2.2.1. Textes réglementaires 

La réglementation acoustique applicable pour ce type de zone est la suivante : 

 Circulaire n°97-110 du 12 décembre 1997 relative à la prise en compte du bruit dans 
la construction des routes nouvelles ou l’aménagement des routes existantes du 
réseau national ; 

 Circulaire du 12 juin 2001 relative à l’observatoire du bruit des transports terrestres et 
à la résorption des points noirs du bruit des transports terrestres ; 

 Circulaire du 25 mai 2004 relative au bruit des infrastructures de transports 
terrestres ; 

 Circulaire du 7 janvier 2008 fixant les modalités d’élaboration, d’instruction, 
d’approbation et d'évaluation des opérations d’investissement sur le réseau routier 
national 

 Circulaire du 4 mai 2010 relative à la mise en œuvre des dispositions du Grenelle de 
l'environnement pour la résorption des points noirs bruit sur les infrastructures du 
réseau routier national 

 Décret 95-22 du 9 Janvier 1995 et Arrêté du 5 mai 1995, relatifs à la limitation du bruit 
des aménagements et infrastructures de transports terrestres. 

 Arrêté du 30 mai 1996, relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit. 

 

Les mesures acoustiques seront réalisées conformément aux normes en vigueur : 

 Norme NFS 31-085 « Mesurage du bruit dû au trafic routier en vue de sa 
caractérisation » 

 Norme NFS 31-010 « caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement » 
désignée par l’arrêté du 10 mai 1995, abrogé par l’arrêté du 5 décembre 2006 

 NF S 31-133 (février 2007) « Acoustique - Bruit des infrastructures de transports 
terrestres - Calcul de l’atténuation du son lors de sa propagation en milieu extérieur, 
incluant les effets météorologiques » 
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2.2.2. Indices réglementaires 

Le bruit de la circulation automobile fluctue au cours du temps. La mesure instantanée (au 
passage d’un camion, par exemple), ne suffit pas pour caractériser le niveau d’exposition des 
personnes. 

Les enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans différents pays ont montré que 
c’est le cumul de l’énergie sonore reçue par un individu qui est l’indicateur le plus représentatif 
des effets du bruit sur l’homme et, en particulier, de la gêne issue du bruit de trafic. Ce cumul est 
traduit par le niveau énergétique équivalent noté Leq. En France, ce sont les périodes (6 h - 22 h) 
et (22 h - 6 h) qui ont été adoptées comme référence pour le calcul du niveau Leq. 

Les indices réglementaires s’appellent LAeq(6 h - 22 h) et LAeq(22 h - 6 h). Ils correspondent à 
la moyenne de l’énergie cumulée sur les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) pour l’ensemble des 
bruits observés. 

Ils sont mesurés ou calculés à 2 m en avant de la façade concernée et entre 1.2 m et 1.5 m au-
dessus du niveau de l’étage choisi, conformément à la réglementation. Ce niveau de bruit dit « 
en façade » majore de 3 dB le niveau de bruit dit « en champ libre » c’est-à-dire en l’absence de 
bâtiment. 

2.2.3. Critère d’ambiance sonore 

Le critère d’ambiance sonore est défini dans l’Arrêté du 5 mai 1995 et il est repris dans le § 5 de 
la Circulaire du 12 décembre 1997. Le tableau ci-dessous présente les critères de définition des 
zones d’ambiance sonore : 
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2.2.4. Décret 95-22 du 9 janvier 1995 et Arrêté du 5 mai 1995 

Relatifs à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres. 

Les niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore d’une infrastructure nouvelle sont 
fixés aux valeurs suivantes : 

 

2.2.4.1. Infrastructure nouvelle 

L'article 2 de l'arrêté du 5 mai 1995 fixe les niveaux admissibles en façade de bâtiment pour la 
contribution sonore d'une infrastructure nouvelle, telle que mentionnée a l'article 4 du décret 95-
22 du 09-01-95, aux valeurs précisées dans le tableau ci-dessous. 
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2.2.4.2. Voie existante 

L’article 3 de l’arrêté du 5 mai 1995 définit les objectifs suivants pour le cas de transformation 
d’une route (pour une augmentation de la contribution sonore de l’infrastructure d’au moins 2 
dB(A) à terme) en période diurne (6h – 22h), aux valeurs suivantes : 

 

Nota : (1) Le niveau sonore ambiant initial est le niveau existant sur le site toutes sources sonores confondues, y compris la 
route dans son état initial. 

 

2.2.5. Protections acoustiques type 

Pour le respect des objectifs réglementaires, trois principes de protection peuvent être 
envisagés : 

 A la source, par la mise en place d’un écran ou d’un merlon ; 

 Par action sur les façades en renforçant leur isolation acoustique ; 

 En combinant les deux : protection à la source pour les rez-de-chaussée et les 
terrains privatifs et renforcement de l’isolation de façade pour les étages élevés. 

Conformément à l’article 5 du Décret n° 95-22 du 9 janvier 1995, la mise en œuvre d’une 
protection à la source sera préférée dès lors qu’elle s’avère techniquement et économiquement 
réalisable. Dans le cas contraire, en particulier en milieu urbain, les obligations réglementaires 
consistent en un traitement du bâti limitant le niveau de bruit à l’intérieur des bâtiments. 
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2.2.5.1. Protections à la source  

La hauteur et la longueur d’un écran ou d’un merlon doivent être dimensionnées afin de créer 
une « zone d’ombre » derrière la protection suffisante au respect des objectifs réglementaires en 
façade des bâtiments. La protection est d’autant plus efficace qu’elle est proche de la source de 
bruit. 

Les performances d’un écran acoustique sont définies en termes de réflexion, de transmission, 
d’absorption et de diffraction. Elles dépendent du type d’écran choisi (réfléchissant ou 
absorbant), de ses caractéristiques géométriques et de son emplacement par rapport à la source 
de bruit et aux bâtiments à protéger. 

Lorsque les emprises le permettent, les merlons sont préférés aux écrans acoustiques : ils 
permettent une meilleure insertion paysagère et une réutilisation des matériaux issus du chantier. 

 

Schéma de principe 
 
 

2.2.5.2. Renforcement de l’isolement acoustique de façade  

Le renforcement de l’isolation acoustique de façade a pour objectif de limiter les nuisances 
sonores à l’intérieur des logements lorsque les protections à la source ne suffisent pas au respect 
des seuils réglementaires en façade.  

L’isolement après travaux, arrondi au dB près, devra répondre aux deux conditions suivantes : 

 DnT,A,tr ≥ LAeq - Objectif + 25, 

 DnT,A,tr ≥ 30 dB, 

avec :   LAeq = niveau sonore en dB(A) calculé en façade du bâtiment, 

Objectif = niveau sonore en dB(A) à respecter en façade du bâtiment, 

25 = isolement de référence en dB. 

Nota : Dans certains cas, les fenêtres existantes permettent déjà d’atteindre l’objectif d’isolement acoustique. Aucun traitement 
de protection acoustique n’est alors à mettre en œuvre. 
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3. CAMPAGNE DE MESURES IN SITU 

3.1. Description du site 

Une description du bâti est illustrée par la carte suivante. 

Le type de bâti présent sur le secteur d'étude est de type: 

 Habitats de type pavillonnaire et collectif ; 

 Equipement touristique ; 

 Equipement sportif et de loisir ; 

 Zone d’activité. 

Le type de relief observé sur le site correspond à un terrain relativement plat. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Description du site par type de bâti 
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3.2. Campagne de mesures 

3.2.1. Méthodologie d’intervention 

La présente campagne de mesure a été réalisée sur la commune de Taverny, au niveau du 
centre commercial des Portes de Taverny. Elle vise à définir l’environnement sonore existant sur 
les périodes réglementaires jour (6h - 22h) et nuit (22h - 6h). 

Les mesures ont été réalisées en conformité avec les normes NF S 31-010 (Acoustique : 
caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement, décembre 1996) et NF S 31-085 
(Acoustique : caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier, novembre 2002). 

Les mesures effectuées sont qualifiées de mesures de constat, c’est-à-dire qu’elles permettent 
de relever le niveau de bruit ambiant en un lieu donné, dans un état donné et à un moment 
donné.  

La campagne de mesure s’est déroulée du 30 juin au 01 juillet 2015. Elle comporte : 

 1 mesure de 24 h consécutive appelée Point Fixe (numéroté PF). Cette mesure a 
permis de connaître l’évolution des niveaux sonores seconde par seconde sur 
l’ensemble des intervalles de mesurage, et de calculer les niveaux énergétiques 
moyens des différentes périodes représentatives de la journée, dont les LAeq (6h-
22h) et les LAeq (22h-6h). Ces deux périodes correspondent aux périodes 
règlementaires. 

 5 prélèvements de courte durée (numérotés P1 à P5). Parallèlement, afin de tenir 
compte des particularités du site, des différents obstacles et de l’éloignement des 
différentes voies, des mesures de courte durée (de 30 minutes en moyenne), 
appelées prélèvements, ont été effectuées sur divers points représentatifs de la zone 
d’étude. 

Simultanément aux mesures acoustiques, un comptage routier a été réalisé sur la RD407 
pendant la semaine de mesure. 

A noter que des comptages routiers ont été réalisés par CDVIA en juin 2015 sur la RD407, la 
bretelle de l’A115 en direction du centre commercial des Portes de Taverny ainsi que sur la rue 
Jean-Baptiste Clément. 

La carte suivante présente l'implantation des points de mesures acoustiques et les boucles de 
comptages routiers : 
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Plan de localisation de la campagne 
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3.2.2. Matériel utilisé 

Le matériel utilisé comprend : 

 deux sonomètres intégrateurs de précision de classe 1 ACLAN type Blue Solo avec 
liaison USB pour sortie et dialogue avec un ordinateur + imprimante associés, 

 préamplificateur détachable (adaptateur de microphone type PRE-12N), 

 microphone type MK250, 

 étalon acoustique type 4230 (B et K), 

 logiciels de traitement des données dBtrait32, interfaçables avec Word et Excel. 

Les logiciels d’exploitation des enregistrements sonores permettent de caractériser les différentes 
sources de bruit particulières repérées lors des enregistrements (codage d’évènements 
acoustiques particuliers et élimination des évènements parasites), et de chiffrer leur contribution 
effective au niveau de bruit global. 

La durée d’intégration du LAeq est de 1 seconde. 

Sur l’intervalle de mesurage considéré, les logiciels de traitement permettent d’obtenir le LAeq 
correspondant, ainsi que les indices fractiles

*
 et les minima et maxima. 

Nota :* les indices fractiles Lx (L5, L10, L50, L95) caractérisent le niveau sonore atteint ou dépassé pendant x % de l’intervalle 
de mesurage. 

3.2.3. Conditions météorologiques 

D’après les normes NFS 31-085 : 

 Pour les points situés à plus d’une centaine de mètres de la source de bruit, les 
conditions météorologiques peuvent influencer de manière significative le niveau 
sonore et doivent donc être prises en compte. Dans ce cas, il est préférable de 
réaliser la mesure dans les conditions favorables de propagation (au sens de la 
norme NFS 31-085) ou similaires aux conditions météorologiques moyennes 
rencontrées pendant l’année ; 

 Pour les points situés à moins d’une centaine de mètres de la source de bruit, la 
mesure peut être considérée comme valable indépendamment des conditions 
météorologiques.  

L’ensemble des points de mesures sont distants de moins de 100 m des sources de bruits 
routiers (A115, RD407, Rue Jean-Baptiste Clément). 

Les relevés météorologiques issus de météo France sont : 

 Les températures ont varié entre 34 et 38°C; 

 Les vitesses du vent ont été faibles de jour et de nuit ; 

 La direction du vent a été changeante. Le vent est orienté vers l’Ouest le 30 Juin et 
change de direction vers le nord-est le 1

er
 Juillet. 

Les données météorologiques sont précisées dans les fiches de mesures en annexe du 
document.

                                                   
*
 
Les indices fractiles Lx (L5, L10, L50, L95) caractérisent le niveau sonore atteint ou dépassé pendant x % de l’intervalle de mesurage

.
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3.2.4. Présentation des résultats de mesure 

Une fiche de synthèse (annexe 2) est créée pour chaque point de mesure. Elle comporte les 
renseignements suivants : 

 Localisation de la mesure et coordonnées des riverains concernés ; 

 Date et horaires de la mesure ; 

 Localisation du point de mesure sur un plan de situation ; 

 Photographies du microphone et de son angle de vue ; 

 Sources sonores identifiées ; 

 Résultats acoustiques : évolution temporelle, niveaux sonores et indices statistiques 
par période réglementaire. 

Nota : Les indices statistiques (L5, L10, L50, L90, L95) sont définis dans la norme NF S 31.010 intitulée « Caractérisation et 
mesurage des bruit de l’environnement ». Ces indices représentent un niveau acoustique fractile, c’est-à-dire qu’un indice Lx 
représente le niveau de pression acoustique continu équivalent dépassé pendant x % de l’intervalle de mesurage. L’indice L50 
représente le niveau sonore équivalent dépassé sur la moitié de l’intervalle de mesurage. L’indice L90 est couramment assimilé 
au niveau de bruit de fond. 

3.2.5. Synthèse des résultats et analyse 

Les tableaux suivants présentent une synthèse des résultats de mesure. 

Mesure  
de 24h 

Adresse Etage 
Début 

de la mesure 
LAeq (6h - 22h) 

en dB(A) 
LAeq (22h - 6h) 

en dB(A) 

Point Fixe  
103 Voie de la Grange 

95150 TAVERNY 
RdC 

30 juin 2015 
16h28 

56,0 52,9 

 

Mesure  
de 30 min 

Adresse hauteur 
Début 

de la mesure 
LAeq(30 min) 

en dB(A) 

P1  
Hôtel Campanile 

951500 TAVERNY 
R+1 

1
er

 Juillet 2015 
12h24 

57,3 

P2 
95 chemins des petits sentiers  

951500 TAVERNY 
1m50 

1
er

 Juillet 2015 
13h22 

53,1 

P3 
Voie de la Grange  
951500 TAVERNY 

1m50 
1

er
 Juillet 2015 

14h12 
56,3 

P4 
97 Voie de la Grange  

951500 TAVERNY 
1m50 

1
er

 Juillet 2015 
14h51 

57,1 

P5 
Voie de la Grange 
951500 TAVERNY 

1m50 
1

er
 Juillet 2015 

15h30 
58,4 
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4. CALAGE DU MODELE 

4.1. Méthodologie 

Le site est modélisé avec le logiciel Cadna/A qui permet de calculer les niveaux sonores en 
espace extérieur en intégrant des paramètres tels que la topographie, le bâti, la végétation, la 
nature du sol, les caractéristiques des sources sonores et les données météorologiques du site. 

Les sources de bruit (voies routières et ferrées) sont alors affectées d’un trafic défini par plusieurs 
paramètres : nombre de véhicules, typologie du trafic, nature du revêtement routier, 
caractéristiques géométriques de la plate-forme, etc. Les sources ponctuelles sont ajoutées au 
modèle selon les paramètres suivants : position, puissance acoustique, temps de 
fonctionnement, … 

4.2. Hypothèses de calcul 

4.2.1. Méthode de calcul prévisionnel 

Les calculs prévisionnels sont basés sur la norme NF S 31-133 (février 2007) « Acoustique - Bruit 
des infrastructures de transports terrestres - Calcul de l’atténuation du son lors de sa propagation 
en milieu extérieur, incluant les effets météorologiques ». 

La méthode de calcul est la NMPB 2008 du CSTB. 

4.2.2. Paramètres de calculs 

4.2.2.1. Conditions météorologiques 

L’effet des conditions météorologiques est mesurable dès que la distance Source / Récepteur est 
supérieure à une centaine de mètres et croît avec la distance. Il est d’autant plus important que le 
récepteur, ou l’émetteur, est proche du sol. La variation du niveau sonore à grande distance est 
due à un phénomène de réfraction des ondes acoustiques dans la basse atmosphère (dues à 
des variations de la température de l’air et de la vitesse du vent). 

Les facteurs météorologiques déterminants pour ces calculs sont : 

 les facteurs thermiques (gradient de température), 

 les facteurs aérodynamiques (vitesse et direction du vent). 

Les hypothèses météorologiques utilisées dans le cadre de cette étude correspondent au 
pourcentage d’occurrences favorables à la propagation du son, c’est à dire: 

Compte tenu de la recherche d’une solution performante même par vent portant majoritaire, nous 
choisirons des conditions de simulation acoustique avec propagation 100% favorables de jour 
comme de nuit. 
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4.2.2.2. Nature du sol 

Le sol est assimilé à une zone urbanisée au niveau du projet. Le coefficient retenu est 
caractéristique de la situation sur site. En effet, d’après la réglementation, l’effet de sol doit être 
pris en compte et il rentre dans le modèle de prévision du bruit. Les routes et les bâtiments ont 
été considérés comme réfléchissants. 

4.2.3. Sources de bruit routières 

Le type de revêtement intervient sur la puissance acoustique des sources et sur la forme du 
spectre (répartition en fréquence) du bruit routier. 

Pour nos calculs nous avons retenu un enrobé bitumé, revêtement standard, pouvant être 
assimilé à un enrobé de type BBTM (Béton Bitumeux Très Mince). 

Le type de circulation a été estimé de nature stabilisé le long de la route. 

Les données de trafic (nombre de Véhicules Légers et Poids Lourds par jour et par période) sur 
les différents axes routiers ont été insérées dans le modèle informatique. 

Les données de trafic considérées pour la situation pendant les mesures acoustiques sont issues 
du comptage routier réalisé du 05 juin au 11 juin 2015 (3 boucles de mesures sur la bretelle 
depuis l’A115 vers le centre commercial, sur la RD407 entre l’A115 et la RD502 et sur la rue 
Jean-Baptiste Clément en entrée et sortie du centre commercial). Le trafic Moyen Journalier 
prenant en compte l’ensemble des jours de la semaine a été retenu étant donné la fréquentation 
accrue du centre commercial le samedi. 

Voie 
TMJ 

véh / j 
% PL 

RD407 25400  2,64 

Bretelle A115 vers Centre commercial 2000 3 

Rue JB Clément vers RD502 13350 6,14 

 

4.3. Calage du modèle 

4.3.1. Niveau sonore mesuré et recalé 

Une correction de trafic a été apportée aux résultats des mesures présentés au paragraphe 3.2.5 
(point fixe et prélèvements) afin de tenir compte de la configuration favorable ou non du trafic 
routier au moment des mesures (Annexe 1). Un recalage des mesures acoustiques a donc été 
réalisé par rapport au trafic journalier moyen annuel (TMJA) : 

 Pour chaque récepteur de la campagne de mesure, comparaison du niveau de trafic 
enregistré sur place, parallèlement à la mesure de bruit, avec le Trafic Moyen Horaire 
(TMH), sur la période réglementaire 6h - 22h, 

 Application de la correction de trafic liée à la différence entre le trafic enregistré sur la 
période de mesures et le trafic moyen horaire, représentatif de la configuration la plus 
calme en terme de trafic des voies considérées, 

 Obtention du LAeq « réel » du récepteur considéré. 

Le tableau suivant présente les niveaux sonores mesurés avant et après traitement. 
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LAeq dB(A) 
MESURE BRUTE MESURE RECALEE 

6h – 22h 22h – 6h 6h – 22h 22h – 6h 

PF 56,0 52,9 55,9 52,1 

P1 57,3  57  

P2 53,1  52,7  

P3 56,3  56,2  

P4 57,1  57  

P5 58,4  58,3  

Les niveaux sonores sont recalés sur la situation de trafic moyen lors de la pose des comptages. 

4.3.2. Validation du modèle de calcul 

Avant d’utiliser CADNAA pour quantifier de manière plus générale la situation acoustique 
actuelle, il faut que ce modèle informatique soit fiable, et que les résultats des calculs obtenus 
par CADNAA sur les mêmes récepteurs que ceux choisis pour la campagne de mesures in situ 
soient cohérents avec les résultats des mesures. 

Pour caler le modèle, les trafics routiers actuels sur la voie (TMJA) ont été implantés. Le niveau 
sonore retenu sur les récepteurs correspondant aux points de mesure a été calculé et les 
résultats ont été comparés aux valeurs relevées in situ et recalés. 

Les tableaux ci-dessous présentent les niveaux sonores calculés, les niveaux sonores mesurés 
et les écarts entre les deux pour la période diurne (6h-22h) pour les points de prélèvements, et 
pour la période diurne (6h-22h) et nocturne (22h-6h) pour le point fixe. Sur la base de ces 
paramètres, les résultats sont les suivants : 

Point de mesure 
Niveau sonore LAeq 

Mesure recalée 
Niveau sonore LAeq 

Mesure CadnaA 
Ecart (en valeur 

absolue) 

PF 55,9 57,7 1,8 

P1 57 55,5 1,5 

P2 52,7 54,7 2 

P3 56,2 56,8 0,6 

P4 57 57,6 0,6 

P5 58,3 56,2 2,1 

Période diurne 
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Point de mesure 
Niveau sonore LAeq 

Mesure recalée 
Niveau sonore LAeq 

Mesure CadnaA 
Ecart (en valeur 

absolue) 

PF 52,1 49,7 2,4 

Période nocturne 

La corrélation étant obtenue à 2 dB(A) près sur la période diurne et nocturne, elle permet de 
considérer que notre modèle est suffisamment réaliste et de valider le modèle de calcul. 

Ce modèle permet de calculer, dans un premier temps, les niveaux sonores actuels sur 
l’ensemble de la zone d’étude avec paramétrage des trafics correspondant. Il permettra de 
réaliser des calculs prévisionnels de niveaux sonores en situation future. 

5. MODELISATION DE LA SITUATION INITIALE 

Après avoir modélisé la situation lors de la campagne de mesures pour le calage du modèle 
informatique, nous modélisons la situation actuelle moyenne en 2015 afin de caractériser 
l’ambiance sonore préexistante sur l’ensemble du site d’étude. 

L’impact sonore fait l’objet d’une analyse sous deux formes : 

 Evaluation des bâtiments : Niveau sonore maximum LAeq en façade à 2 mètres reçu 
par le bâtiment sensible (de type habitation, santé, bureaux) sélectionné pour les 
périodes diurne (6h-22h) et nocturne (22h-6h). 

 Carte de bruit (voir pages suivantes) : carte couleur de l’impact acoustique des axes 
routiers calculée à une altitude de 4 mètres au-dessus du sol (cf. directive 
européenne 2002/49/CE), affinée par extrapolation avec un pas de 1m. Toutes les 
cartes en couleur sont présentées avec la même échelle colorimétrique 

Dans le cadre de la modélisation de la situation initiale en 2015, des points de mesures ont été 
ajoutés sur CadnaA : 

 Les points P6 et P7, dans la lignée des bâtiments longeant la RD407 ; 

 Les points P8 et P9, face aux bâtiments proches de la rue Jean-Baptiste Clément. 

Ces points supplémentaires permettent d’affiner les impacts du projet sur la zone d’étude. 

Les résultats présentés ci-après le sont pour chaque étage. 
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5.1. Présentation des résultats de la simulation de la situation existante 

 
L’utilisation du logiciel CadnaA a permis de faire une simulation de la situation existante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modélisation de l’état initial sur le logiciel CadnaA 

 

 

Les résultats de cette simulation sont présentés dans le tableau suivant pour la période diurne et 
la période nocturne. 
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Après simulation de l’état initial, les résultats caractérisent une zone d’ambiance sonore modérée 
en période diurne et nocturne pour le point fixe et l’ensemble des points de prélèvements, ne 
dépassant pas le seuil réglementaire des 65 dB(A) en période diurne et de 60 dB(A) en période 
nocturne. 

De manière générale, les rez-de-chaussée sont moins impactés par les nuisances sonores 
provenant de la RD407, de la bretelle de l’A115 vers le centre commercial de Taverny, et de la 
rue Jean-Baptiste Clément. 

Les cartes suivantes présentent les résultats des niveaux sonores en période diurne et en 
période nocturne pour l’état initial. 

Etat initial 

Période diurne 

dB(A)

Etat initial 

Période nocturne 

dB(A)

PF - rdc 57,7 49,7

PF - 1er étage 61,1 52,3

P1 - rdc 49,4 41,6

P1 - 1er étage 55,5 48

P1 - 2ème tage 59,9 51,6

P1 - 3ème étage 61 52,3

P2 - rdc 54,7 46,8

P2 - 1er étage 55,9 48,2

P3 - rdc 56,8 48,8

P3 - 1er étage 60,1 51,2

P4 - rdc 57,6 49,6

P4 - 1er étage 60,9 52,1

P5 - rdc 56,2 48,4

P5 - 1er étage 60,1 51,3

P5 - 2ème étage 61,3 52,4

P5 - 3ème étage 61,4 52,5

P6 - rdc 53,6 45,8

P6 - 1er étage 57,4 48,9

P6 - 2ème étage 59,4 50,6

P6 - 3ème étage 59,9 51,2

P7 - rdc 53,7 46,1

P7 - 1er étage 57,2 48,6

P7 - 2ème étage 58,3 49,6

P7 - 3ème étage 58,8 50,1

P8 - rdc 54,6 47,6

P8 - 1er étage 57,4 49,8

P9 - rdc 64,2 56,7

P9 - 1er étage 64,5 57
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La carte suivante présente les résultats des niveaux sonores en période diurne et nocturne en 
2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation des points de mesures acoustiques en état initial 



 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ETUDE ACOUSTIQUE  
Desserte du centre commercial Portes de Taverny  

 

 
 R a p p o r t  a c o u s t i q u e  –  D e s s e r t e  «  P o r t e s  d e  T a v e r n y  »  

 
Page 25 

5.2. Cartographie du bruit 

Les pages suivantes présentent les résultats de simulation de la situation existante sous la forme 
de cartes de courbes isophones. Elles permettent la visualisation rapide des niveaux de bruit sur 
la période diurne (6h – 22h) et nocturne (22h – 6h) : 

 à 4 m de hauteur (cf. directive européenne 2002/49/CE) 
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Carte isophonique état initial / période diurne 
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Carte isophonique état initial / période nocturne 



 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ETUDE ACOUSTIQUE  
Desserte du centre commercial Portes de Taverny  

 

 
 R a p p o r t  a c o u s t i q u e  –  D e s s e r t e  «  P o r t e s  d e  T a v e r n y  »  

 
Page 28 

Les illustrations suivantes permettent de voir l’ambiance sonore en phase d’état initial en 3 
dimensions, au niveau de différents points de vue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la Bretelle de l’A115 vers le centre commercial, en état initial 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la RD407, en état initial 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la rue Jean-Baptiste Clément, en état initial 

Période diurne Période nocturne 

Période diurne Période nocturne 

Période diurne Période nocturne 



 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ETUDE ACOUSTIQUE  
Desserte du centre commercial Portes de Taverny  

 

 
 R a p p o r t  a c o u s t i q u e  –  D e s s e r t e  «  P o r t e s  d e  T a v e r n y  »  

 
Page 29 

6. MODELISATION ACOUSTIQUE DE L’ETAT DE REFERENCE A L’HORIZON 2020 

6.1. Hypothèses de trafic 

Les hypothèses de trafic sont issues de l’étude de trafic réalisée en septembre 2015 par CD Via. 
Les données qui en résultent concernent la RD407, la bretelle de l’A115 vers le centre 
commercial et la rue Jean-Baptiste Clément (cf carte chapitre 3.2.1). 

A l’horizon 2020, les données trafic en état de référence, c’est-à-dire sans projet, ont été insérées 
dans le modèle informatique CadnaA. Ces données sont répertoriées dans le tableau suivant. 

Voie 
TMJ 

véh / j 
% PL 

RD407 28062  2,64 

Bretelle A115 vers Centre commercial 2210 3 

Rue JB Clément vers RD502 14217 6,14 

 

A noter qu’à l’horizon 2020, en état de référence, le trafic en entrée et sortie du centre 
commercial des Portes de Taverny est légèrement supérieur à celui de 2009. 

 

6.2. Présentation des résultats de la simulation de l’état de référence à l’horizon 2020 

6.2.1. Résultats 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Modélisation de l’état de référence à l’horizon 2020 sur le logiciel CadnaA 
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Le tableau suivant présente les niveaux sonores obtenus par le logiciel de modélisation CadnaA 
pour chaque point de mesure acoustique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après simulation de l’état de référence, les résultats caractérisent une zone d’ambiance modérée 
en période diurne et nocturne pour le point fixe et l’ensemble des points de prélèvements, ne 
dépassant pas le seuil réglementaire des 65 dB(A) en période diurne et de 60 dB(A) en période 
nocturne. 

De manière générale, les rez-de-chaussée sont moins impactés par les nuisances sonores 
provenant de la RD407, de la bretelle de l’A115 vers le centre commercial de Taverny, et de la 
rue Jean-Baptiste Clément. 

La carte suivante présente les résultats des niveaux sonores en période diurne et en période 
nocturne pour l’état de référence. 

Etat référence 

Période diurne 

dB(A)

Etat référence 

Période nocturne 

dB(A)

PF - rdc 58,1 50,2

PF - 1er étage 61,5 52,7

P1 - rdc 49,8 42

P1 - 1er étage 55,9 48,5

P1 - 2eme étage 60,4 52,1

P1 - 3ème étage 61,5 52,8

P2 - rdc 55,2 47,2

P2 - 1er étage 56,4 48,7

P3 - rdc 57,3 49,3

P3 - 1er étage 60,5 51,6

P4 - rdc 58 50

P4 - 1er étage 61,4 52,6

P5 - rdc 56,6 48,8

P5 - 1er étage 60,5 51,7

P5 - 2ème étage 61,7 52,8

P5 - 3ème étage 61,8 52,9

P6 - rdc 54,1 46,2

P6 - 1er étage 57,9 49,3

P6 - 2ème étage 59,8 51

P6 - 3ème étage 60,3 51,6

P7 - rdc 54,1 46,5

P7 - 1er étage 57,6 49

P7 - 2ème étage 58,7 50

P7 - 3ème étage 59,2 50,5

P8 - rdc 54,9 47,9

P8 - 1er étage 57,7 50,1

P9 - rdc 64,5 57

P9 - 1er étage 64,7 57,2
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Carte de localisation des points de mesures acoustiques en état de référence à l’horizon 2020 
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6.2.2. Cartographie du bruit 

Les pages suivantes présentent les résultats de simulation de l’état de référence à horizon 2020 
sous la forme de cartes de courbes isophones. Elles permettent la visualisation rapide des 
niveaux de bruit sur la période diurne (6h – 22h) et nocturne (22h – 6h) : 

 à 4 m de hauteur (cf. directive européenne 2002/49/CE). 
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Carte isophonique état référence à l’horizon 2020 / période diurne 
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Carte isophonique état référence à l’horizon 2020 / période nocturne 
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Les illustrations suivantes permettent de voir l’ambiance sonore à l’horizon 2020 en état de 
référence, en 3 dimensions, au niveau de différents points de vue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la Bretelle de l’A115 vers le centre commercial, en état 
référence à l’horizon 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la RD407, en état référence à l’horizon 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la rue Jean-Baptiste Clément, en état référence à l’horizon 
2020 
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7. MODELISATION ACOUSTIQUE DU PROJET A L’HORIZON 2020 

Le tracé des infrastructures routières modifiées a été inséré dans le logiciel CadnaA à partir des 
plans fournis par le département du Val d’Oise. En effet, le projet prévoit l’aménagement d’une 
bretelle entre la RD407 et le centre commercial qui a pour objectif d’améliorer les conditions de 
circulation sur la rue Jean-Baptiste Clément. Cet aménagement consiste en la mise en place d’un 
giratoire sur la RD407 au niveau du centre commercial dont l’une des entrées/sorties desservira 
la zone commerciale. 

7.1. Hypothèses de trafic 

Les hypothèses de trafic sont issues de l’étude de trafic réalisée en septembre 2015 par CD Via. 
Les données qui en résultent concernent : 

- la RD407 ; 

- la bretelle future de la RD407 vers le centre commercial ; 

- la bretelle de l’A115 vers le centre commercial ; 

- la rue Jean-Baptiste Clément. 

A l’horizon 2020, les données trafic en état projet ont été insérées dans le modèle informatique 
CadnaA. Ces données sont répertoriées dans le tableau suivant. 

Voie 
TMJ 

véh / j 
% PL 

RD407 21113  2,64 

Bretelle RD407 vers Centre commercial 7686 3 

Bretelle A115 vers Centre commercial 2210 3 

Rue JB Clément vers RD502 6612 3 

 

A noter qu’à l’horizon 2020, avec implantation de la bretelle RD407/centre commercial, le trafic 
total est inférieur à la situation en état de référence. Plus de 7000 véhicules par jour entrant et 
sortant du centre commercial par la rue Jean-Baptiste Clément seront reportés sur la nouvelle 
bretelle. Cela a délesté le trafic sur la RD502 et la RD407. 
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7.2. Présentation des résultats de la simulation de l’état projet à l’horizon 2020 

7.2.1. Résultats 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modélisation de l’état projet à l’horizon 2020 sur le logiciel CadnaA 

 
Le tableau suivant présente les niveaux sonores obtenus par le logiciel de modélisation CadnaA 
pour chaque point de mesure acoustique. 
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Après simulation de l’état projet à l’horizon 2020, les résultats caractérisent une zone d’ambiance 
modérée en période diurne et nocturne pour le point fixe et l’ensemble des points de 
prélèvements, ne dépassant pas le seuil réglementaire des 65 dB(A) en période diurne et de 60 
dB(A) en période nocturne. 

De manière générale, les rez-de-chaussée sont moins impactés par les nuisances sonores 
provenant de la RD407, de la bretelle de l’A115 vers le centre commercial de Taverny, et de la 
rue Jean-Baptiste Clément. 

La carte suivante présente les résultats des niveaux sonores en période diurne et en période 
nocturne pour l’état projet. 

Etat projet 

Période diurne 

dB(A) 

Etat projet 

Période nocturne 

dB(A)

PF - rdc 58,1 50,8

PF - 1er étage 60,6 52,6

P1 - rdc 53,7 46,1

P1 - 1er étage 57,1 49,7

P1 - 2eme étage 60,1 52,5

P1 - 3eme étage 61,1 53,1

P2 - rdc 53 45,2

P2 - 1er étage 54,2 46,6

P3 - rdc 56,8 49,5

P3 - 1er étage 59,7 51,7

P4 - rdc 58,2 50,8

P4 - 1er étage 60,9 52,7

P5 - rdc 56,4 48,5

P5 - 1er étage 59,7 50,9

P5 - 2eme étage 60,4 51,5

P5 - 3eme étage 60,6 51,8

P6 - rdc 53,3 45,6

P6 - 1er étage 57,5 48,7

P6 - 2eme étage 58,6 49,9

P6 - 3eme étage 59,1 50,5

P7 - rdc 52,7 45

P7 - 1er étage 56,3 47,8

P7 - 2eme étage 57,5 48,7

P7 - 3eme étage 58,1 49,4

P8 - rdc 51,2 44,3

P8 - 1er étage 53,9 46,4

P9 - rdc 60,4 52,9

P9 - 1er étage 60,6 53,1



 

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ETUDE ACOUSTIQUE  
Desserte du centre commercial Portes de Taverny  

 

 
 R a p p o r t  a c o u s t i q u e  –  D e s s e r t e  «  P o r t e s  d e  T a v e r n y  »  

 
Page 39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation des points de mesures acoustiques en état projet à l’horizon 2020 
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7.2.2. Cartographie du bruit 

Les pages suivantes présentent les résultats de simulation de la situation future à horizon 2020 
sous la forme de cartes de courbes isophones. Elles permettent la visualisation rapide des 
niveaux de bruit sur la période diurne (6h – 22h) et nocturne (22h – 6h) : 

 à 4 m de hauteur (cf. directive européenne 2002/49/CE). 
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Carte isophonique état projet à l’horizon 2020 / période diurne 
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Carte isophonique état projet à l’horizon 2020 / période nocturne 
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Les illustrations suivantes permettent de voir l’ambiance sonore à l’horizon 2020 en état projet, 
en 3 dimensions, au niveau de différents points de vue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la Bretelle de l’A115 vers le centre commercial, en état projet 
à l’horizon 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la RD407, en état projet à l’horizon 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue de l’ambiance sonore en 3D depuis la rue Jean-Baptiste Clément, en état projet à l’horizon 2020 
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8. CONCLUSION 

Dans le cas du projet de desserte des Portes de Taverny, il faut déterminer si le projet engendre 
une modification significative des niveaux sonores entre la situation de référence (2020 sans 
projet) et la situation future (2020 avec projet). 

Les résultats obtenus pour les différents points de mesure en état référence et en état projet à 
l’horizon 2020 sont présentés dans le tableau suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat référence 

Période diurne 

dB(A)

Etat référence Période 

nocturne dB(A)

Etat projet Période 

diurne dB(A) 

Etat projet Période 

nocturne dB(A)

PF - rdc 58,1 50,2 58,1 50,8

PF - 1er étage 61,5 52,7 60,6 52,6

P1 - rdc 49,8 42 53,7 46,1

P1 - 1er étage 55,9 48,5 57,1 49,7

P1 - 2eme étage 60,4 52,1 60,1 52,5

P1 - 3ème étage 61,5 52,8 61,1 53,1

P2 - rdc 55,2 47,2 53 45,2

P2 - 1er étage 56,4 48,7 54,2 46,6

P3 - rdc 57,3 49,3 56,8 49,5

P3 - 1er étage 60,5 51,6 59,7 51,7

P4 - rdc 58 50 58,2 50,8

P4 - 1er étage 61,4 52,6 60,9 52,7

P5 - rdc 56,6 48,8 56,4 48,5

P5 - 1er étage 60,5 51,7 59,7 50,9

P5 - 2ème étage 61,7 52,8 60,4 51,5

P5 - 3ème étage 61,8 52,9 60,6 51,8

P6 - rdc 54,1 46,2 53,3 45,6

P6 - 1er étage 57,9 49,3 57,5 48,7

P6 - 2ème étage 59,8 51 58,6 49,9

P6 - 3ème étage 60,3 51,6 59,1 50,5

P7 - rdc 54,1 46,5 52,7 45

P7 - 1er étage 57,6 49 56,3 47,8

P7 - 2ème étage 58,7 50 57,5 48,7

P7 - 3ème étage 59,2 50,5 58,1 49,4

P8 - rdc 54,9 47,9 51,2 44,3

P8 - 1er étage 57,7 50,1 53,9 46,4

P9 - rdc 64,5 57 60,4 52,9

P9 - 1er étage 64,7 57,2 60,6 53,1
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Pour rappel, l’article 2 du décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation des 
aménagements et infrastructures de transports terrestres précise que la modification d’une voie 
routière est considérée comme significative dès lors que les LAeq jour ou nuit dépassent de plus 
de 2 dB(A) les niveaux sonores avant transformation. 

Il en ressort le tableau qui suit présentant la variation du niveau sonore entre l’état de référence 
(sans aménagement) et l’état projet (avec aménagement) à l’horizon 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De manière générale, la diminution du trafic sur la zone d’étude après aménagement du projet 
permet une baisse des niveaux sonores.  

Seul le prélèvement 1 est impacté par le projet. 

Variation entre Etat 

référence et Etat projet 

Période diurne

Variation entre Etat 

référence et Etat projet 

Période nocturne

Transformation 

sonore significative

PF - rdc 0 0,6 Non

PF - 1er étage -0,9 -0,1 Non

P1 - rdc 3,9 4,1 Oui

P1 - 1er étage 1,2 1,2 Non

P1 - 2eme étage -0,3 0,4 Non

P1 - 3ème étage -0,4 0,3 Non

P2 - rdc -2,2 -2 Non

P2 - 1er étage -2,2 -2,1 Non

P3 - rdc -0,5 0,2 Non

P3 - 1er étage -0,8 0,1 Non

P4 - rdc 0,2 0,8 Non

P4 - 1er étage -0,5 0,1 Non

P5 - rdc -0,2 -0,3 Non

P5 - 1er étage -0,8 -0,8 Non

P5 - 2ème étage -1,3 -1,3 Non

P5 - 3ème étage -1,2 -1,1 Non

P6 - rdc -0,8 -0,6 Non

P6 - 1er étage -0,4 -0,6 Non

P6 - 2ème étage -1,2 -1,1 Non

P6 - 3ème étage -1,2 -1,1 Non

P7 - rdc -1,4 -1,5 Non

P7 - 1er étage -1,3 -1,2 Non

P7 - 2ème étage -1,2 -1,3 Non

P7 - 3ème étage -1,1 -1,1 Non

P8 - rdc -3,7 -3,6 Non

P8 - 1er étage -3,8 -3,7 Non

P9 - rdc -4,1 -4,1 Non

P9 - 1er étage -4,1 -4,1 Non
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Il est donc constaté dans le tableau précédent que le projet de desserte des Portes de Taverny 
engendre une hausse de plus de 2 dB(A) au niveau : 

- Du point de prélèvement P1 : rez-de-chaussée, en période diurne et nocturne ; 

Cette hausse du niveau sonore de plus de 2 dB(A) est donc significative au niveau du point P1. 

L’article 3 du même arrêté précise que, lors d’une modification ou transformation significative 
d’une infrastructure existante, le niveau sonore devra respecter les prescriptions suivantes : 

- Contribution sonore avant travaux inférieur ou égal à 60 dB(A), le projet devra respecter une 
valeur inférieure ou égale à 60 dB(A), 

- Contribution sonore avant travaux situé entre 60 et 65 dB(A), le projet devra respecter la 
même valeur, 

- Contribution sonore avant travaux supérieur ou égal à 65, le projet devra respecter une valeur 
inférieure ou égale à 65 dB(A). 

Le tableau suivant permet de faire la comparaison des niveaux sonores entre état référence et 
état projet pour les points dont l’augmentation sonore est significative, ainsi que de définir si des 
protections acoustiques sont à envisager. 

 

 

 

 

 

Au niveau du point P1 (rez-de-chaussée), il est observé une hausse sonore significative de plus 
de 2 dB(A) entre l’état référence et l’état projet, et une contribution sonore avant travaux 
inférieure à 60 dB(A). Le projet respecte néanmoins une valeur inférieure à 60 dB (A) en période 
diurne, et une valeur inférieure à 55 dB(A) en période nocturne.  

Le maître d’ouvrage n’est pas tenu de prendre des dispositions particulières en termes de 
protection acoustique. 

 

 
 

 

Période 

diurne

Période 

nocturne
Période diurne Période nocturne

Période 

diurne

Période 

nocturne

Période 

diurne

Période 

nocturne

P1 - rdc 49,8 42 60 55 53,7 46,1 non non

Etat référence dB(A)
Objectifs réglementaire (article 3 du 

décret n°95-22)
Etat projet dB(A)

Protection acoustique à 

envisager
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9. ANNEXES 

9.1. Annexe 1 / Méthodologie de correction de trafic 

 

Les données de trafic sont issues des comptages réalisés durant la semaine correspondant aux 
mesures acoustiques.  

Ces résultats de comptages sont fournis par heure.  

On peut également en déduire : 

 Le trafic horaire moyen sur la période 6h-22h, 

 Le trafic horaire moyen sur la période 22h-6h. 

 

Sur le plan acoustique, il faut distinguer les périodes réglementaires 6h-22h et 22h-6h. Les 
résultats de trafics du jour des mesures ont été comparés avec les résultats de Trafic Moyen 
Horaire issus de l’étude. 

On est donc en mesure d’appliquer la correction de trafic aux mesures sonores réalisées du 20 
au 21 mai 2015, d’après la formule suivante : 

trafic = 10 log (THVL + 10 THPL ) / (TMH VL + 10 TMH PL) 
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9.2. Annexe 2 / Fiches de mesures 

 



 

 

Taverny 

Caractérisation du niveau sonore pour le projet  
d’accès au centre commercial « Portes de Taverny » 

Fiches de mesures 
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Mesure acoustique de LONGUE durée – POINT FIXE (PF) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : 103 Voie de la Grange 

Propriétaire :  José Pinto Vilaca 

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  30 m 

Bruits parasites : Sans objet 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 30 Juin 2015 au 1
er

 juillet 2015 

Durée : 24 h 

Début : 16h28 

 

Situation : 2 m en avant de façade 

Hauteur : 1 m 50 

Type de bâti : Habitat 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

 

 
Fichier Point Fixe.CMG

Début 30/06/15 16:28:45

Fin 01/07/15 16:27:14

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

103 Voie de la GrangeLeq A dB 55,2 36,3 86,0 44,5 47,7 54,1 57,4 58,8  

 

 

METEOROLOGIE 
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Mesure acoustique de LONGUE durée – POINT FIXE (PF) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

(LAeq et indices statistiques) 

 

Fichier Point Fixe.CMG

Périodes 1h

Début 30/06/15 16:28:45

Fin 01/07/15 16:28:45

Lieu 103 Voie de la Grange

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

30/06/15 16:28:45 56,3 48,9 74,2 51,8 52,6 55,2 58,1 59,3

30/06/15 17:28:45 56,5 49,2 72,6 52,5 53,2 55,4 58,2 60,0

30/06/15 18:28:45 56,7 48,2 71,7 52,6 53,4 55,7 58,4 59,7

30/06/15 19:28:45 56,4 47,2 67,1 51,6 52,7 55,3 58,4 60,0

30/06/15 20:28:45 54,7 44,1 70,5 48,6 49,9 53,5 56,8 58,1

30/06/15 21:28:45 55,7 45,4 69,4 49,6 50,5 54,1 57,8 59,2

30/06/15 22:28:45 55,1 45,1 66,7 49,0 50,1 54,0 57,5 58,7

30/06/15 23:28:45 54,6 43,1 67,3 47,3 48,6 53,1 57,3 58,5

01/07/15 00:28:45 53,0 40,4 67,1 44,8 45,9 51,1 56,0 57,4

01/07/15 01:28:45 50,9 37,4 68,3 41,1 42,3 48,0 54,0 55,6

01/07/15 02:28:45 49,9 36,3 67,5 39,7 40,5 46,3 53,1 55,1

01/07/15 03:28:45 49,3 37,7 63,5 39,7 40,4 44,8 53,1 55,3

01/07/15 04:28:45 51,6 40,9 69,6 44,5 45,5 49,2 54,5 56,3

01/07/15 05:28:45 53,9 45,9 63,9 48,9 49,5 52,7 56,5 57,6

01/07/15 06:28:45 55,9 48,5 66,0 51,0 51,6 54,7 58,1 59,7

01/07/15 07:28:45 57,3 50,3 68,9 53,1 53,8 56,2 59,4 60,9

01/07/15 08:28:45 56,6 46,6 68,3 52,0 52,7 55,5 58,9 60,3

01/07/15 09:28:45 55,5 48,0 72,6 51,1 52,0 54,6 57,3 58,6

01/07/15 10:28:45 55,9 47,8 68,2 51,6 52,4 54,9 57,7 59,4

01/07/15 11:28:45 55,9 48,7 67,8 51,8 52,5 55,1 57,6 58,8

01/07/15 12:28:45 55,5 46,9 80,1 50,6 51,5 54,3 56,7 57,6

01/07/15 13:28:45 54,7 46,2 68,4 49,8 50,6 53,8 56,9 58,0

01/07/15 14:28:45 54,9 47,7 67,7 50,6 51,4 54,0 56,9 58,0

01/07/15 15:28:45 56,9 48,6 86,0 50,9 51,7 54,5 56,9 58,0

Période totale 55,2 36,3 86,0 44,5 47,7 54,1 57,4 58,8  
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Mesure acoustique de LONGUE durée – POINT FIXE (PF) 

 

FLUCTUATIONS SONORES SUR 24 HEURES 

(LAeq élémentaire : 1 seconde) 

 

103 Voie de la Grange    Leq 10s  A   dB SEL dB01/07/15 16:27:05 55,2 23h58m30 104,5

OVL

Spect

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h 12h 14h 16h

 

 

 

MISE EN EVIDENCE DES PERIODES 
LES PLUS SILENCIEUSES ET LES PLUS 

BRUYANTES 

 

Fichier Point Fixe.CMG

Début 30/06/15 16:28:45

Fin 01/07/15 16:27:14

Lieu 103 Voie de la Grange

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (1h)

Début 01/07/15 03:40:45

Fin 01/07/15 04:40:45

Niveau 48,9 dBA

Période la plus bruyante (1h)

Début 01/07/15 07:33:45

Fin 01/07/15 08:33:45

Niveau 57,6 dBA
 

 

 

NIVEAUX SONORES PAR PERIODES 
REGLEMENTAIRES 

 

 
Fichier Point Fixe.CMG

Lieu 103 Voie de la Grange

Type de données Leq

Pondération A

Unité dB

Début 30/06/15 16:28:45

Fin 01/07/15 16:27:14

Période DIURNE (LAeq 6h-22h)

Tranches horaires 06:00 22:00 K = 0 dBA                      

LAeq 6h-22h Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

dB dB dB dB dB dB dB dB dB

Niveau 56,0 56,0 44,1 86,0 50,9 51,8 54,8 57,8 59,2

Période NOCTURNE (LAeq 22h-6h)

Tranches horaires NOCTURNE 22:00 06:00 K = 0 dBA                      

LAeq 22h-6h Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

dB dB dB dB dB dB dB dB dB

Niveau 52,9 52,9 36,3 69,6 41,4 43,1 50,6 56,1 57,5  
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 1 (P1) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : Hôtel Campanile 

Propriétaire :   

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  40 m 

Bruits parasites : Hôtel, parking 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 1er Juillet 2015 

Durée : 30min 

Début : 12h24 

 

Situation : En avant de façade sur balcon 

Hauteur : R+1 (4 m) 

Type de bâti : Hôtel 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

 

Fichier Prélèvement 1.CMG

Lieu Hôtel Campanile

Type de données Leq

Pondération A

Début 01/07/15 12:24:18

Fin 01/07/15 12:55:06

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB dB dB h:min:s

Siréne pompier 71,9 57,1 78,1 57,0 58,0 68,2 78,0 78,0 00:00:10

Hôtel 57,3 52,6 68,9 53,6 54,0 56,3 59,2 60,2 00:06:54

Parking 61,0 55,2 65,5 55,1 56,2 60,8 62,4 64,6 00:00:50

Résiduel 57,3 50,5 65,1 53,3 54,2 56,8 59,3 60,1 00:22:48

Global 58,1 50,5 78,1 53,4 54,2 56,7 59,7 60,7 00:30:42  

 

 

METEOROLOGIE 
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 1 (P1) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Fichier Prélèvement 1.CMG

Périodes 1m

Début 01/07/15 12:24:18

Fin 01/07/15 12:55:18

Lieu Hôtel Campanile

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

01/07/15 12:24:18 56,4 52,2 60,0 53,6 53,9 56,0 58,0 58,7

01/07/15 12:25:18 58,7 53,5 62,8 53,9 54,6 58,2 61,0 62,4

01/07/15 12:26:18 57,9 53,9 64,1 55,1 55,4 57,2 59,8 61,2

01/07/15 12:27:18 57,5 53,2 60,8 53,5 54,2 56,9 59,9 60,1

01/07/15 12:28:18 57,1 54,2 60,6 55,1 55,3 56,7 58,5 59,2

01/07/15 12:29:18 57,7 55,1 60,9 55,7 56,3 57,4 59,0 60,4

01/07/15 12:30:18 57,5 54,0 60,4 55,0 55,4 57,3 59,4 59,9

01/07/15 12:31:18 55,5 52,3 57,4 52,4 52,7 55,4 57,0 57,1

01/07/15 12:32:18 58,9 55,5 65,1 56,1 56,4 57,4 61,0 62,7

01/07/15 12:33:18 56,8 53,6 62,1 54,2 54,3 56,5 58,4 59,0

01/07/15 12:34:18 57,5 53,4 60,8 53,8 54,4 57,2 59,8 60,6

01/07/15 12:35:18 57,2 53,8 60,0 55,1 55,2 57,0 58,9 59,4

01/07/15 12:36:18 64,8 54,8 78,1 54,9 55,3 56,8 66,4 73,4

01/07/15 12:37:18 56,6 53,1 59,3 54,2 55,2 56,4 57,7 58,4

01/07/15 12:38:18 53,7 50,5 59,0 50,6 51,3 52,9 55,7 56,6

01/07/15 12:39:18 58,9 54,4 65,5 55,0 55,8 57,6 60,6 64,6

01/07/15 12:40:18 56,1 53,1 58,9 53,4 54,0 55,2 58,6 58,7

01/07/15 12:41:18 59,7 55,6 62,5 56,1 56,2 59,8 61,6 61,8

01/07/15 12:42:18 58,0 55,2 61,3 55,3 55,4 57,0 60,5 60,8

01/07/15 12:43:18 57,4 54,8 60,1 55,1 55,4 57,1 58,9 59,2

01/07/15 12:44:18 56,2 53,3 58,9 53,6 54,0 56,0 57,9 58,6

01/07/15 12:45:18 56,7 52,0 61,2 52,5 52,8 56,2 58,4 60,2

01/07/15 12:46:18 58,1 53,4 63,0 53,6 54,1 57,4 60,8 61,8

01/07/15 12:47:18 58,6 54,8 61,9 55,4 56,2 57,8 60,6 61,4

01/07/15 12:48:18 59,6 53,2 68,9 54,2 54,4 58,4 61,3 63,2

01/07/15 12:49:18 57,1 53,5 60,9 54,3 54,6 56,3 58,8 60,1

01/07/15 12:50:18 56,6 52,6 63,1 53,1 53,3 55,2 58,1 62,0

01/07/15 12:51:18 56,4 53,6 60,6 54,0 54,1 56,0 57,7 59,7

01/07/15 12:52:18 57,6 54,9 65,7 55,5 55,6 56,9 58,5 59,5

01/07/15 12:53:18 57,4 53,8 60,6 54,7 54,9 56,7 59,7 60,0

01/07/15 12:54:18 56,0 52,9 65,0 52,9 53,2 55,0 57,0 57,5

Période totale 58,1 50,5 78,1 53,4 54,2 56,7 59,7 60,7

Hôtel Campanile    Leq 1s  A   dB SEL dB01/07/15 12:24:18 58,1 0h30m48 90,7

Siréne pompier Hôtel Parking Résiduel

OVL

50

55

60

65

70

75

80

12h25 12h30 12h35 12h40 12h45 12h50 12h55
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 2 (P2) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : 95 chemins des petits sentiers 

Propriétaire :   

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  80 m 

Bruits parasites : Sans objet 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 1er Juillet 2015 

Durée : 30min 

Début : 13h22 

 

Situation : 2 m en avant de façade 

Hauteur : 1 m 50 

Type de bâti : Habitat 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

 

Fichier Prélèvement 2.CMG

Lieu 95 chemins des peti ts sentiers

Type de données Leq

Pondération A

Début 01/07/15 13:22:10

Fin 01/07/15 13:52:10

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB dB dB h:min:s

Avion 56,8 49,9 64,1 51,7 52,3 55,0 59,5 61,1 00:04:26

Riverains 54,6 50,4 63,5 50,5 51,1 52,0 54,3 61,5 00:00:31

Résiduel 51,9 46,8 58,4 48,4 49,2 51,6 53,4 53,9 00:25:03

Global 53,1 46,8 64,1 48,6 49,4 51,9 54,4 56,8 00:30:00  

 

 

METEOROLOGIE 
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 2 (P2) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Fichier Prélèvement 2.CMG

Périodes 1m

Début 01/07/15 13:22:10

Fin 01/07/15 13:52:10

Lieu 95 chemins des peti ts sentiers

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

01/07/15 13:22:10 52,8 50,2 54,9 50,5 51,4 52,4 54,0 54,2

01/07/15 13:23:10 53,3 48,6 63,5 48,9 49,9 51,6 54,1 55,0

01/07/15 13:24:10 50,4 47,7 53,0 47,8 48,5 50,1 52,1 52,5

01/07/15 13:25:10 51,5 48,4 54,3 48,5 49,2 51,3 53,3 53,8

01/07/15 13:26:10 52,5 49,2 56,6 49,7 50,5 51,9 54,4 55,0

01/07/15 13:27:10 55,1 50,1 63,1 50,1 51,5 52,9 59,0 59,4

01/07/15 13:28:10 52,8 51,5 55,1 51,7 51,8 52,6 53,6 54,1

01/07/15 13:29:10 55,7 51,2 63,4 51,2 51,3 53,0 60,1 61,1

01/07/15 13:30:10 55,3 48,3 62,0 48,8 50,2 51,9 60,4 61,6

01/07/15 13:31:10 52,5 48,7 60,7 48,9 49,8 51,3 53,6 56,6

01/07/15 13:32:10 55,3 46,8 64,0 47,3 48,2 52,9 58,7 59,5

01/07/15 13:33:10 51,6 46,8 54,3 47,3 47,4 51,9 53,6 53,8

01/07/15 13:34:10 51,5 48,9 54,6 49,2 49,5 51,3 52,9 53,5

01/07/15 13:35:10 55,1 48,4 63,3 50,9 52,1 53,5 57,1 59,2

01/07/15 13:36:10 53,5 50,1 58,8 50,3 50,8 52,1 56,3 57,4

01/07/15 13:37:10 51,5 47,7 54,1 48,0 48,8 51,1 53,2 53,6

01/07/15 13:38:10 52,0 47,7 58,4 48,3 48,7 50,8 55,5 56,7

01/07/15 13:39:10 51,0 48,9 52,8 49,0 49,2 50,8 52,2 52,5

01/07/15 13:40:10 50,7 48,0 53,9 48,0 48,1 50,7 52,1 52,9

01/07/15 13:41:10 52,1 50,4 54,0 50,6 50,9 51,9 53,0 53,2

01/07/15 13:42:10 51,9 47,7 56,3 47,9 48,2 51,4 54,2 55,0

01/07/15 13:43:10 56,6 51,9 64,1 52,3 52,8 53,8 58,3 63,1

01/07/15 13:44:10 54,5 52,2 58,7 52,4 52,6 53,6 56,9 57,8

01/07/15 13:45:10 53,3 47,9 58,4 48,4 49,0 52,8 56,3 56,8

01/07/15 13:46:10 50,7 46,9 53,7 47,7 48,4 50,4 52,2 53,1

01/07/15 13:47:10 51,2 47,8 53,4 49,4 49,9 50,8 52,5 52,9

01/07/15 13:48:10 51,4 50,2 53,3 50,2 50,4 51,0 52,4 53,0

01/07/15 13:49:10 51,4 48,9 53,7 49,1 49,3 51,2 53,0 53,4

01/07/15 13:50:10 53,0 51,1 57,8 51,2 51,5 52,6 54,1 54,9

01/07/15 13:51:10 51,8 49,1 56,4 49,4 49,6 51,5 53,6 53,8

Période totale 53,1 46,8 64,1 48,6 49,4 51,9 54,4 56,8  

95 chemins des petits sentiers    Leq 1s  A   dB SEL dB01/07/15 13:22:10 53,1 0h30m00 85,6

Avion Riverains Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

13h25 13h30 13h35 13h40 13h45 13h50
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 3 (P3) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : Voie de la Grange 

Propriétaire :   

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  30 m 

Bruits parasites : Avions, riverains 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 1er Juillet 2015 

Durée : 30min 

Début : 14h12 

 

Situation : 2 m en avant de façade 

Hauteur : 1 m 50 

Type de bâti : Habitat 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

Fichier Prélèvement 3.CMG

Lieu Voie de la Grange

Type de données Leq

Pondération A

Début 01/07/15 14:11:58

Fin 01/07/15 14:43:22

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB dB dB h:min:s

Avions 59,0 52,1 68,0 53,6 54,6 57,6 61,7 62,7 00:07:01

Riverains 55,8 50,7 61,9 50,8 51,7 55,0 57,8 58,6 00:00:53

Résiduel 56,3 49,0 64,4 52,3 53,3 55,7 58,1 59,0 00:23:30

Global 57,0 49,0 68,0 52,4 53,5 56,0 59,2 60,5 00:31:24  

 

 

METEOROLOGIE 
 

 

 



 

 

Taverny 

Caractérisation du niveau sonore pour le projet  
d’accès au centre commercial « Portes de Taverny » 

Fiches de mesures 
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 3 (P3) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Fichier Prélèvement 3.CMG

Périodes 1m

Début 01/07/15 14:11:58

Fin 01/07/15 14:43:58

Lieu Voie de la Grange

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

01/07/15 14:11:58 55,0 50,4 57,4 52,5 53,5 54,9 56,4 56,7

01/07/15 14:12:58 55,9 49,0 63,7 49,8 50,9 54,6 58,0 58,8

01/07/15 14:13:58 55,8 53,9 58,6 53,9 54,2 55,5 56,9 57,6

01/07/15 14:14:58 56,7 53,1 60,4 54,0 54,6 56,3 58,5 59,2

01/07/15 14:15:58 55,5 52,7 58,8 53,2 53,7 55,3 57,0 57,3

01/07/15 14:16:58 59,3 52,9 65,6 53,2 53,6 57,1 62,6 64,3

01/07/15 14:17:58 56,1 52,4 63,0 53,2 53,5 55,3 56,9 59,9

01/07/15 14:18:58 55,9 53,6 58,5 53,9 54,1 55,7 57,3 57,9

01/07/15 14:19:58 56,9 55,1 59,4 55,2 55,4 56,8 58,2 59,0

01/07/15 14:20:58 55,6 51,4 57,5 52,4 53,0 55,5 56,7 57,1

01/07/15 14:21:58 58,1 54,3 62,5 55,1 55,7 57,2 60,0 60,6

01/07/15 14:22:58 56,7 53,7 59,1 54,2 55,1 56,5 58,1 58,7

01/07/15 14:23:58 58,0 54,1 61,0 55,4 55,8 57,6 59,7 59,9

01/07/15 14:24:58 58,1 54,5 63,5 54,8 55,0 57,9 59,6 61,0

01/07/15 14:25:58 57,3 50,7 64,4 51,3 51,7 55,5 60,3 63,8

01/07/15 14:26:58 54,5 51,2 57,3 51,3 51,7 54,6 55,8 56,4

01/07/15 14:27:58 55,1 52,6 57,6 52,7 53,0 54,9 56,7 57,2

01/07/15 14:28:58 53,4 49,4 57,7 49,6 50,0 52,4 56,0 56,7

01/07/15 14:29:58 58,9 52,2 63,8 52,9 54,1 57,4 62,2 62,6

01/07/15 14:30:58 56,6 52,0 62,9 52,4 53,1 56,0 58,5 60,8

01/07/15 14:31:58 58,7 53,9 64,8 54,5 55,0 57,8 61,2 62,2

01/07/15 14:32:58 57,2 54,1 64,4 54,0 54,4 55,5 59,2 63,2

01/07/15 14:33:58 58,1 53,5 62,4 54,5 55,3 57,6 59,8 60,3

01/07/15 14:34:58 55,9 53,7 58,3 54,2 54,4 55,8 57,1 57,3

01/07/15 14:35:58 56,9 53,6 61,0 53,9 54,3 56,1 59,0 59,6

01/07/15 14:36:58 58,6 54,4 64,1 55,1 55,7 57,6 60,9 62,3

01/07/15 14:37:58 55,7 51,8 59,9 52,1 52,3 54,9 58,0 58,8

01/07/15 14:38:58 55,7 51,9 58,9 52,0 52,8 54,6 57,6 58,8

01/07/15 14:39:58 58,6 54,5 68,0 55,1 55,4 57,1 60,0 62,8

01/07/15 14:40:58 59,4 54,3 65,1 54,5 54,8 58,0 62,3 63,8

01/07/15 14:41:58 56,2 52,5 61,4 52,8 53,1 55,4 58,8 59,0

01/07/15 14:42:58 56,5 52,5 60,5 52,9 53,2 56,4 58,1 58,2

Période totale 57,0 49,0 68,0 52,4 53,5 56,0 59,2 60,5

Voie de la Grange    Leq 1s  A   dB SEL dB01/07/15 14:43:21 57,0 0h31m24 89,8

Avions Riverains Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

14h15 14h20 14h25 14h30 14h35 14h40
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 4 (P4) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : 97 Voie de la Grange 

Propriétaire :   

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  30 m 

Bruits parasites : Avions 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 1er Juillet 2015 

Durée : 30min 

Début : 14h51 

 

Situation : 2 m en avant de façade 

Hauteur : 1 m 50 

Type de bâti : Habitat 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

 

Fichier Prélèvement 4.CMG

Lieu 97 Voie de la Grange

Type de données Leq

Pondération A

Début 01/07/15 14:51:52

Fin 01/07/15 15:22:47

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB dB dB h:min:s

Avions 59,2 48,2 63,9 53,6 54,7 58,3 61,4 62,4 00:03:21

Résiduel 57,1 48,3 71,3 52,1 53,0 56,2 59,3 60,0 00:27:34

Global 57,4 48,2 71,3 52,2 53,1 56,3 59,8 60,9 00:30:55  

 

 

METEOROLOGIE 
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 4 (P4) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Fichier Prélèvement 4.CMG

Périodes 1m

Début 01/07/15 14:51:52

Fin 01/07/15 15:22:52

Lieu 97 Voie de la Grange

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

01/07/15 14:51:52 58,0 54,6 61,0 55,0 55,7 57,6 59,6 59,8

01/07/15 14:52:52 59,7 53,5 63,9 54,4 55,9 59,0 62,2 62,8

01/07/15 14:53:52 59,3 54,4 63,0 54,8 55,8 59,1 61,1 61,4

01/07/15 14:54:52 56,4 53,0 60,7 53,5 53,6 55,5 58,9 59,9

01/07/15 14:55:52 56,1 52,5 64,5 52,5 52,9 54,9 57,7 58,3

01/07/15 14:56:52 57,1 49,2 64,1 50,3 50,9 56,3 60,0 60,9

01/07/15 14:57:52 57,3 54,3 59,8 54,6 55,2 57,0 58,8 59,0

01/07/15 14:58:52 58,3 53,9 63,8 54,5 54,9 56,7 61,2 61,9

01/07/15 14:59:52 54,6 50,8 58,2 51,5 52,4 54,2 56,6 56,9

01/07/15 15:00:52 56,8 53,2 60,4 53,7 54,2 56,2 58,9 59,9

01/07/15 15:01:52 55,9 48,3 59,3 48,8 51,0 55,7 58,3 58,8

01/07/15 15:02:52 57,2 50,8 62,5 51,9 52,7 54,7 60,2 61,6

01/07/15 15:03:52 58,4 52,4 61,7 53,0 54,8 57,9 61,3 61,4

01/07/15 15:04:52 55,8 51,7 59,0 52,2 52,9 55,6 57,9 58,7

01/07/15 15:05:52 58,9 54,0 63,3 55,3 55,4 57,9 61,2 62,8

01/07/15 15:06:52 57,8 51,4 62,0 52,0 54,1 56,7 61,0 61,3

01/07/15 15:07:52 55,7 52,3 58,8 52,7 53,2 55,0 57,6 57,9

01/07/15 15:08:52 56,4 49,5 60,4 51,7 52,4 56,3 59,0 60,0

01/07/15 15:09:52 54,5 51,2 57,3 51,5 52,0 54,1 56,4 56,7

01/07/15 15:10:52 58,9 53,6 64,4 54,4 54,5 57,6 62,5 63,0

01/07/15 15:11:52 58,5 51,6 67,7 52,0 52,2 56,1 60,7 64,6

01/07/15 15:12:52 57,3 50,5 64,7 50,9 51,6 55,9 60,3 62,8

01/07/15 15:13:52 57,1 51,2 61,5 52,6 53,9 56,8 59,8 60,1

01/07/15 15:14:52 55,3 52,3 58,3 52,5 52,7 54,6 57,0 58,1

01/07/15 15:15:52 60,0 53,3 71,3 54,0 54,6 57,4 63,1 65,5

01/07/15 15:16:52 57,8 53,5 60,6 54,3 54,8 57,4 59,8 60,3

01/07/15 15:17:52 56,8 53,5 62,9 53,8 54,4 56,1 59,0 59,5

01/07/15 15:18:52 56,9 52,8 59,5 53,1 53,4 56,4 59,1 59,4

01/07/15 15:19:52 57,4 50,0 61,7 51,2 52,1 56,6 60,0 60,8

01/07/15 15:20:52 55,9 48,2 60,2 49,2 51,4 55,8 58,1 58,9

01/07/15 15:21:52 55,4 51,8 58,8 52,1 52,5 54,9 57,1 58,3

Période totale 57,4 48,2 71,3 52,2 53,1 56,3 59,8 60,9

97 Voie de la Grange    Leq 1s  A   dB SEL dB01/07/15 14:51:52 57,4 0h30m55 90,1

Avions Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

75

80

14h55 15h00 15h05 15h10 15h15 15h20
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 5 (P5) 

 

LOCALISATION 

 

Commune : Taverny 

Adresse : Voie de la Grange 

Propriétaire :   

 

Source sonore principale :  RD407 

Distance Mesure / Source :  50 m 

Bruits parasites : Avion 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Date : 1er Juillet 2015 

Durée : 30min 

Début : 15h30 

 

Situation : 2 m en avant de façade 

Hauteur : 1 m 50 

Type de bâti : Habitat 

 

 

 

 

DYNAMIQUE DES MESURES (L5-L95) 

 

 

 

 

 

METEOROLOGIE 
 

 

 

Fichier Prélèvement 5.CMG

Lieu Voie de la Grange

Type de données Leq

Pondération A

Début 01/07/15 15:30:37

Fin 01/07/15 16:01:01

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB dB dB h:min:s

Avion 65,7 55,8 75,5 56,9 58,5 60,6 69,1 74,4 00:00:35

Résiduel 58,4 48,9 67,1 53,4 54,6 57,7 60,4 61,3 00:29:28

Global 58,7 48,9 75,5 53,4 54,7 57,7 60,5 61,3 00:30:03
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Mesure acoustique de COURTE durée – PRELEVEMENT 5 (P5) 

 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Fichier Prélèvement 5.CMG

Périodes 1m

Début 01/07/15 15:30:37

Fin 01/07/15 16:01:37

Lieu Voie de la Grange

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Début période Leq Lmin Lmax L95 L90 L50 L10 L5

01/07/15 15:30:37 58,5 53,0 62,3 53,4 54,3 57,7 61,0 61,2

01/07/15 15:31:37 58,6 54,8 62,3 54,9 55,2 57,8 60,6 61,5

01/07/15 15:32:37 59,0 54,4 63,6 55,4 56,1 58,6 61,0 61,5

01/07/15 15:33:37 59,6 55,7 62,5 56,0 57,3 59,2 61,9 62,2

01/07/15 15:34:37 59,1 55,4 62,4 56,0 56,1 58,3 61,5 61,8

01/07/15 15:35:37 57,7 55,4 59,5 55,7 56,0 57,5 58,9 59,3

01/07/15 15:36:37 59,4 54,7 62,7 55,5 57,0 59,3 61,0 61,9

01/07/15 15:37:37 59,8 55,3 63,5 56,2 57,1 58,9 62,2 62,8

01/07/15 15:38:37 58,3 51,5 60,5 52,3 52,6 58,8 59,9 60,4

01/07/15 15:39:37 58,3 53,2 65,8 53,7 54,6 57,1 60,5 62,8

01/07/15 15:40:37 57,3 52,1 61,8 52,8 54,2 56,9 59,0 60,9

01/07/15 15:41:37 58,6 52,3 61,6 53,3 54,8 58,4 60,7 61,1

01/07/15 15:42:37 57,7 53,4 60,4 54,7 55,5 57,3 59,7 59,9

01/07/15 15:43:37 64,1 55,8 75,5 56,7 57,2 59,6 66,6 71,3

01/07/15 15:44:37 57,9 53,7 60,4 54,7 55,4 57,7 59,6 59,9

01/07/15 15:45:37 56,8 50,3 59,5 50,4 52,3 56,6 58,7 58,9

01/07/15 15:46:37 58,0 52,2 61,0 53,7 55,4 57,9 59,5 60,4

01/07/15 15:47:37 57,7 52,5 62,6 53,2 53,6 57,0 59,5 61,6

01/07/15 15:48:37 61,1 53,7 67,0 54,1 54,6 60,0 65,2 65,8

01/07/15 15:49:37 57,3 52,0 60,5 53,0 54,9 56,6 59,8 60,0

01/07/15 15:50:37 57,0 52,3 60,1 52,7 53,0 57,2 59,6 59,8

01/07/15 15:51:37 58,1 51,4 60,9 52,8 53,8 58,2 60,0 60,4

01/07/15 15:52:37 57,3 52,1 59,6 53,1 53,7 57,2 59,2 59,2

01/07/15 15:53:37 57,1 52,9 59,6 54,3 54,8 56,6 58,7 59,2

01/07/15 15:54:37 57,9 50,5 61,9 52,0 53,9 57,1 60,4 61,3

01/07/15 15:55:37 58,0 51,3 62,8 51,6 52,5 56,9 60,8 61,7

01/07/15 15:56:37 58,4 48,9 62,1 49,9 51,4 58,0 61,3 61,8

01/07/15 15:57:37 59,5 55,3 67,1 56,3 56,6 58,5 61,3 63,7

01/07/15 15:58:37 58,0 55,8 60,2 56,0 56,1 57,8 59,6 60,0

01/07/15 15:59:37 56,4 53,0 61,4 53,4 53,9 55,9 58,5 59,2

01/07/15 16:00:37 59,1 56,1 62,6 56,0 57,2 58,4 61,0 62,0

Période totale 58,7 48,9 75,5 53,4 54,7 57,7 60,5 61,3

Voie de la Grange    Leq 1s  A   dB SEL dB01/07/15 15:30:37 58,7 0h30m24 91,3

Avion Résiduel

OVL

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15h35 15h40 15h45 15h50 15h55 16h00
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